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Les cours commencent le mercredi 20 avril et la 
clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Du 8 au 14 avril auront lieu les examens. 

Les cours sont suspendus le jeudi 26 mai (.jour de !'Ascen

sion) et le samedi 4 juin (Dies academicus). 

Les dix derniers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau du Sénat, pour les années 1926-1928, est composé d€: 

MM. William-E. RAPPARD, Recteur ; 
Charles WERNER, Vice-Recteur ; 
Bernard W1K1, Secrétaire du Sénat; 

et de 

MM. Henri FEI-Hl, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Victor MARTIN, Doyen de la Faculté~des Lettres; 

Edouard FoLLIET, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Albert RICHARD, Doyen de la Faculté de Droit; 

Eugène CHOISY, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Maurice RocH, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1927 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Henri FEHR, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, de 8 à 10 heures; mercredi, à 10 heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie analytique ( com

plément du cours ci-dessus). 
Lundi, à rn heures, et mercredi à 16 heures. 

Exercices p~·~tiques sur les élémenis' de mathématiques 
supene ures. 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
Géorn/ftrie descriptive. 

Vendredi, de Vi à 19 h., et samedi, à iO heures. 
Géométrie supérieure. - Transformations géométriques. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de 17 à 19 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
E.'.cercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 14 à 16 heures. 
Calcul diftérentiel absolu. 

Mardi, à 18 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. extr. 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

3 h. 

2 h. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

Théorie mathématique des assurances sur la vie. 1 h. 

Salle 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

Samedi, à 11 heures. 20. 
Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des équa-

tions différentielles. 2 h. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 20. 
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Sallo 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 
Astronomie théorique, avec exercices pratiques. 3 h. 

Mardi, à 10 h.; mercredi et vendredi, à 9 heures. 20. 
Météorologie dynamique. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. 20. 

M. Emile Chaix, prof. ord. 
Géographie physique : géomorphologie régionale et ana

lyse de cartes (excursions). 2 h. 
Vendredi, de 15 à i 7 heures. Lab. Géographie physique 1. 

Topographie expéditive ( sur le terrain). 
Jeudi, de 8 à 1~ heures. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 
Physique expérimentale. 4 h. 

Mardi, à 9 h. ; mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Aula. 
Exercices pratiques ( complément du cours). 

Une après-midi par semaine. 
Jeudi ou vendredi, de H à '17 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Arthur Schidlof, prof. extr. 
Théorie électromctgnétique de la lumière. 

Lundi, de 8 à 10 heures. 

M. Amè Pictet, prof. ord. 

2 h. 

Chimie organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. 

44. 

Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 
Travaux de préparations et de recherches ( chimie or-

ganique, inorganique et pharmaceutique). Ec. de Chimie. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.l 

Labor. Chimie organ., inorg, et pharmac. 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. Ec. de Chimie. P.A. 
Stéréochimie. 1 h. 

(A fixer ultérieurement.) Ec. de Chimie. G.A. 
Problèmes d'actualité en chimie, avec colloquium. 1 h. 

(A fixer ultérieurement.) Ec. de Chimie. G.A. 
1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 

-5-
Sa.lie 

M. Emile Bri:ner, prof. ord. 
Chimie théorique ('!'• partie, suite). 2 h. 

ye~dredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.c.s•. 
Chimie théorique (2me partie). Electrochimie. 1 h. 

Les bases physico-chimiques de la détermination 
?e _la concentration des ions hydrogènes (Ptt). 

~U1:d1, a 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Chimie technique. 

Cha~itres g~néraux de technologie chimique, bi-
blwgraptne, combustibles, eau, etc. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
E.?Jcursions techniques avec conférences introductives. 

(Seron~ annoncées au cours du semestre.) 
Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 

I. Préparations de chimie inorganique et organi
que techniques et d'électrochimie. 

II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 
Tous les jours [_s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théor. 

Laboratoire de chimie théorique. 
I. Exercices pratiques (programme du doctorat). 
II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théor. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie (cristallographie). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A1. 
Description des minéraux. ' i h. 

Lundi, à 17 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Pftrographie. 1 h. 

Mardi, à 17 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Prospection et exploitation des mines. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Chimie analytique. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. Ec. de Chimie. P.A. 
To.?Jicologie. 1 h. 

Jeudi. à 11 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Travaux pratiques de minéralogie. 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 heures. Ec. de Chimie. Sal'ie 10. 
Travaux pratiques de pétrographie. 2 h. 

Mercredi, de 9 à '11 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Laboratoire de minéralogie ( deux ou trois demi-jour

nées par semaine). 
[S'adresser au professeur.] 

' Amphithéâtre de Chimie spéciale. ' Petit amphithéâtre. 
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Laboratoire cle rninémlogie (Journalier pour spécialis
tes et travaux de recherclles). 

[S'adresser au professeur.] 
laboratoire de chimie analytique. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Paul Wenger, prof. extr. 
Analyse des minerais et produits métallurgiques. ·I h. 

~aile 

Jeudi, à 8 heures. Ec. de Chimie. P. A. 
Préparation mécanique cles minerais (suite du cours 

d'hiver). l Il. 
Vendredi, à 8 heures. Ec. de Chirnie. Salle 10. 

M. Charles Valencien, chargé cle cours. 
Chimie des denrées alùnentaires. 2 h. 

Lundi, de 'V1 à 16 heures. Bibl. Labor. cant. Service d't1yg.1 

M. Emile Guyénot, proL ord. 
Anatomie compctl'ée des vertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, il 10 li. :\O. 
Biologie gr5nérale. l ri. 

Vendredi, à 17 heures. :30, 
Exercices pratiques (complémenl du cours). 3 h. 

Mercredi ou samedL il 14 heures. Inst. zoo!. Salle 10. 
Travaux journaliers et Laboratoire de recherches. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Salle 7 et 
Station de Zool. expérim182 • 

M. Emile André, prof. ord. 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiques sur le lac). i h. 

Mardi, à -17 heures. 17. 
Protistologie (avec démonstrations au laboratoire). 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 17. 
Parasitologie. 'l h. 

Vendredi, à '18 heures. '17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

Lab, de Prot. Parasit. et Zoo!. lnc. 3 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botrmique. - Systématique et biologie des Archidiophyte~. 5 h. 

L11ndi, de 8 à 10 h.; mercredi, vendredi et samedi, à 911. Allia. 
Gén/tique. '1 Il. 

Lundi, à 9 heures. Aula. 
1 Ou:ii d' Arve. ' Chemin Sautter, !6. 
3 Knc de 1'11:cole-de-Médecine (Institut de Médecine légale). 

7 
Salle 

Botanique pharmaceutique. 2 h. 
Vendredi, de '10 heures à midi. Institut de Botanique. 

Excursions botaniques dans la vallée du Rhône. 
Tous les jeudis. 

Exercices pratiques de botanique ( complément du cours). 3 h. 
Mercredi ou samedi, de '14 à 17 h. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique . 
. Tous les jours, sauf le ,ieudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de biométrie et cle génétique. 
Tous les jours. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactériologie dans le domaine 
des fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 
Cours de vacances et laboratoire de biologie alpine au 

Jardin botanique de la Limuea, Bourg-Saint
Pierre (Valais), dès le 15 juillet. 

[S'adresser au profesr,eur.] 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. 4 h. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi à 8 h. Lab. de Pharmacog. 1 

Exercices pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 
Lundi, de 9 à midi. Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 
[ A organiser au cours du semestre. l 

Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 
pharmacie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la Terre. 2 h. 

Mardi, de 7 à 9 heures. 30. 
Géologie appliquée à l'art de l'ingénieur ( chapitres choisis). 1 h. 

(Jour et heure à fixer). 
Géologie cle la Suisse. 1 h. 

Mercredi, à 7 heures. 30. 
Exercices pratiques de géologie. 3 h. 

Mardi, de H à 17 .heures. Labor. de Géol.2 
Exercices pratiques de paléontologie. 3 h. 

Une demi-journée par semaine. Labor. de Géol. 
Trnvaux pratiques cle microscopie cles roches sédimen

taires. 
[ S'adresser au professeur. l Labor. de Géol. 

1 Hue de la Croix-Rouge, 2. 
' Bâtiment d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-1\iédecine, 
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Salle 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées Labor. de Géol. 

laboratoire complet. 
Tous les jours, de 8 à 12 et de u.. à 17 heures, 

sauf le samedi. Labor. de Géologie. 
Excursions géologiques. 

Quinze jours au total, durant le semestre. 
Un cours de vacances dans les Alpes, pour étudiants 

avancés, aura lieu du 8 au 21 juillet, sous la 
direction de M. E. PARÉJAS, or ès se., privat
docent. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. :30. 
Morphologie comparative: les races et les milieux. 

- Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 16. 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 57. 
Répétitoire du cours. 1 h. 

Jeudi, à H heures. Labor. d'Anthropologiei.. 
Travaux pratiques. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Olaparède, prof. ord. 
Psychologie de l'art. - Esthétique expérimentale. Sen

timent et production esthétiques. Débuts de 
l'art; l'art chez l'enfant; l'art et la folie. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 30 
Conflfrence. - Le caractère. Psychologie individuelle. 1 h. 

Vendredi, à 14 heures. Lab. de Psychologie 2
• 

Exercices pratiques. - Fonctions mentales supérieu-
res. Tests mentaux. 3 h. 

Vendredi, de 9 heures à midi. Lab. de Psychologie. 
Recherches spéciales. 

Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

' Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. • Rue Charles-Bonnet, 4. 

-V-

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 
M. Arnold Borloz, Or ès se. 

Analyse technique organique. i h. 
Vendredi, à t8 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

M. André Chaix, Dr ès se. 
Topographie e.1:péditive. 1 ll. 

Vendredi, à i5 heures. Lab. de Géographie pilysique 1. 

M. Fernand Chodat, Dr l'>s se. 
Pathologie végétale (Bactéries, Mycètes, Virus : Cancer et 

Mosaïque). 1 Il. 
Samedi, à 7 heures. [nstitut Botanique. 

M. Paul Ferrero, Dr ès se. 
Chimie des produits intermédiaires. Application aux 

colorants synthétiques (suite) et aux principales 
industries organiques. i h. 

Mardi, à 18 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Alfred Georg, Dr ès se. 
Chimie des sucres: II. Les polysaccharides. 

Vendredi, à H heures. 
l Il. 

Ec. de Chimie. G. A. 

M. Marcel Gysin, Dr ès se. 
Métallo,qraphie (2me pariie): Les alliages sidérurgiques. i h. 

Mercredi, à 8 heures. E:c. de Chimie. Salle tO. 
Les schistes cristallins (2me partie): Systématique. i h. 

Samedi, à 8 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Les gites minérau.T non métalliques. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. Ec. de Chimie. Salle m. 
M. Hugo Heinis, Dr phil. 

L'expression par le dessin. i h. 
Lundi, à 16 heures. 'l-6. 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Dr ès se. 
Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 

Mercredi, à 18 heures. 
i h. 

M. 
Lectnres et analyses de biologie générale. 

Samedi, à 17 heures. 
! h. 

44. 

M. Henri Lagotala, or ès se. 
Prospection du pétrole. -i h. 

Jeudi, à U heures. Ec. de Chimie. Lab. de Min. S. m. 
Les combustibles minéran.1: (géologie et prospection). 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. Ec. de Chimie. Lab. de Min. S. 10. 
Géologie du quaternaire ( descri plions régionales et essais 

de chronologies). i h. 
Mardi, à i6 heures. Ec. de Chimie. Lab. de Min. S. 10. 

1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 
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M. Fernand Lévy, or ès se. 
Groupes abéliens. 

Vendredi, à i8 heures. 
Mathématique financières. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. André Naville, ])r ès se. 
Les Chaetopodes (suite). 

M. Edouard Paréjas, D1' ès se. 
Paléontologie des llficroorgcmismes. 

Mardi, à 17 heures. 
Paléontologie des Gastéropodes. 

Vendredi, il 7 heures. 

M. Arnold Pictet, or ès SC. 

Entomologie e:rpér·imentale. 
Mercredi, à :i7 heures. 

M. Louis Reverdin, ])r ès se. 
La Suisse prehistoriqiie (anthropologie et archéologie). 

Mercredi, à 17 heures. 

lit Georges Dr ès se. 
Mécanique céleste : Théorie des marées. 

Jeudi, à 8 heures. 

Mlle Ida Welt, IY ès se. 
Notimis pratiqnes de biochimie. 

Mardi, à H heures. 
Histoire cte ta chimie. 

Vendredi, à 1 heures. 

publics 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 
Faculté des Sciences : 

Salle 

i h. 
44. 

i h. 
20. 

i lt. 

i li. 
M. 

i h. 
44. 

i h. 
17. 

1 h. 
44. 

1 h. 
20 .. 

1 h. 
17. 

i h. 
17. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le professeur Raoul Gautier. 

Le Mnsée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Maurice Bedot, [)r ès sciences. 

Les Serres cln Jardin botaniqne et le Conservatoire rnunicipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, lVI. John Briquet, 
Or és sciences. 

-H-

Gonditious d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étncliants dans la Faculté 
des Sciences : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certi!lçal de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des cerliflcats ou cles diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis cle 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeiws ne peuvent pas postuler cle gracie. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

/;{ii:il,,!u.:sauu•u des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de li
cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences pllysiques et chimi
ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
et de Docteur ès sciences matl1ématiques, ès sciences pllysiques, ès 
-sciences naturelles, ès sciences biologiques el ès sciences psycholo
giques; elle prépare aux examens du Diplôme d'ing,énieur-chi
miste, du Diplôme de pharmacien el du Certificat d'aptitude à 
l'enseignement des sciences dans les établissements secondaires 
supérieurs; elle donne enfin l'enseignement scientifique théorique 
et pratique préparatoire aux études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fi tables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de Chimie technique et 
de Pharmacie ainsi que la préparation au Certificat d'aptitude à 
l'enseignement cles sciences, consulter les plans d'étucles de la Fa
culté des Sciences; pour l'étucle des sciences en vue cles carrières 
médicales, consulter les plans d'études de la Faculté de Médecine. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions rl'ad mission sont les mêmes pour les deux sexeffi. 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
I. B. = Institut de Botanique. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 

É E 

Heures Lundi Mardi Mercredi --;; Jeud' l 

7 à 8 

~--

8 à 9 Fehr 
Schidloff 
R. Chodat 

9 à 10 Fehr 
Schidloff 
R. Chodat 
Lendner 

!O a H Fehr 
Guyénot 
Lendner 

20 
44 

Aula 

':!O 
Me 

Aula 
L.Ph. 

Collet 30 Collet 
Wavre 20 Wavre 

'C herbu liez E.C.P.A. Cherbuliez 

c,:, 

30 
20 

E.C.P.A. 
Tiercy 

-------
Wavre 20 Wavre 20 Wenge 
Collet 30 Guye Aula 

Lendner L.Ph. Lendner L.Ph. 
Gysin E.C.10 Lagota 
-----

Gautier 20 

r 

la 

Guye Aula Duparc E.C. 10 Oupar 
Aula 

C 
R. Chodat 

2olGautier 20 Fehr 20 
30 30 Guyénot 30 Guyénot 

L.Ph. Duparc E.C. 10 Dupar C ------
Il 1 12 Fehr 20 

E.C.G.A. 

Heures 

i4 à 15 

i5 à 16 

i6 à 17 

--
i7 à i8 

---
i8 à i9 

Amé Pictet E.C.P.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet 
Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P.A. Duparc 'C E.C.P.A. Dupa r 

57 Pittar 
Lagota 

Lendner L.Ph. Pit tard d 
Claparède 30 Claparède 30 la 

Welt 17 

F É ES IE 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

Valencien I.H. Wavre 20 
Collet L.Géol. 

Valencien J.H. Wavre 20 
Collet L.Géol. 

Mirimanoff 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 
Collet L.Géol. 

Heinis 46 Lago tala E,C.iü 

Wavre 20 Fehr 20 
Duparc E.C.10 Dupa:-c E.C. Duparc E.C.P.A. 

André 17 
fi aréjas 4'l Arn. Pictet 1.7 

Reverdin Mt 

Wavre 20 Wavre 20 Fehr 20 
Brîner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
Pittard 30 Pi ttard 30 Pittard !i,6 

Duparc E C. 10 
André 17 

Ferrero E.C.P.A. Hochreutiner 44 

~ 

20 

E.C.P.A. 

E.C.10 

E.C. 10 

E.C.10 

E.C. 10 
L. Anthr. 

E.C.10 

E 

L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 
L. G. = Lab. de Géologie. L.M. = Lab. de Minéralog 

L.G. P.= Laboratoire de Géographie Physique. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie, 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 

en re l --;; ame l 
~ en 

V d d" s d" 

Wavre 20 
Cherbuliez E.C.P.A. 
Paréjas 44 F. Chodat LB. 

Wavre 20 
Guye Aula Guye Aula 
Wenger E.C.P.A. 
Lendner L.Pb. Lendner L.Ph. 

Gysin E.C. 10 

Gautier 20 Gautier 20 

R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
Claparède L.Ps. 

R. Chodat !,B. Fehr 20 
Guyénot 30 Guyénot 30 
Claparède L.Ps. 

Mirimanoff 20 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 
Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
R, Chodal !,B. 
Claparéde L.Ps. 
Welt 17 

( Suite) 

1 Vendredi Samedi 

Claparède ,L.Ps. 
Georg E,C,G,A. 

E. Chaix L.G.P. 

A. Ghaix L.G.P. 

E. Chaix L.G,l'. 

Lévy 20 

Fehr 20 

Guyénot 30 
Gysin E.C. 10 Hoch reutiner M, 

Fehr 20 

André 17 
Borloz E.C.P.A. 
Lévy Vi 
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FACULTÉ DES L 

M. le professeur Victor MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. san. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Théocrite: Idylles inscrites au programme de la 
licence. 3 h. 

Lundi, à 8 et à 9 heures, et mercredi, à 8 heures. 4 7. 
Ménandre, fragments choisis. 2 h. 

Mardi, à 10 et à H heures. 4 7. 
Litrérature grecque. - Le théâtre après Euripide. La 

comédie nouvelle. 1 h. 
Mercredi, à 15 heures. 46. 

Papyrologie grecque. - Exercices de déchiffrement 
et d'interprétation. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

Stace, Silves, livre Jer. - Tacite, Dialogue des 
orateurs. 

Mardi et samedi, à 8 et à 9 heures. 
ffistoire de la littérature latine. - Le génie romain 

étudié dans son développement à la lumière 
des monuments littéraires. II. Le siècle d'Au
guste. 

Mercredi et vendredi, à 17 heures. 

JL Albert Thibaudet, chargé de cours. 
Littérature française. - Les idées et les hommes 

en France, de HlOiS à l'après-guerre. 
Jeudi et vendredi, à 18 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 
Jeudi, de 8 à 10 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 
Introduction à l'étude des langues romanes. 

Mercredi et vendredi, à 10 heures. 
Con(r1rences : 

Explication de la Conqutte de Constantinople de 

4- h. 
45. 

2 h. 
45. 

2 h. 
Aula. 

2 h 
47. 

2 h. 

- rn -

Robert de Clari (Classiques français du moyen 
âge, n° 40). 

Jeudi, à '10 et à 1 '1 heures. 
Explication du Poerna de Jlfio Cid (Clâsicos Cas

tellanos, n° 24). 
Lundi, à 11 heures. 

Explication du Vergonzoso en palacio de Tirso 
de Molina (Clâsicos Castellanos, n° 2). 

Mardi, à 11 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la la,ngue française moderne. - Le XIX• 

siècle. 
Samedi, à 10 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

Mardi, à rn heures. 
Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 

de la licence. 
Vendredi, à 8 heures. 

Conférence. - Le sens des mots au XVIII6 siècle. 
Samedi, à 9 heures. 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. - L'époque du réalisme. 

Lundi et mardi, à H heures. 

Salle 

2 h. 
B.P 1. 

1 h. 
B.P. 

1 h. 
46. 

·l h. 
45. 

1 h. 
47. 

1 h. 
8.P. 

1 h. 
RP. 

2 h. 

Cours spécial. - La poésie lyrique, de Gœtl1e à Hœlderlin. 
45. 

1 h. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences ( Deutsches Seminar) : 
Gœthes Faust. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
Lecture d'un auteur du moyen âge : Meister 

Eckhart. 
Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. - L'œu vre litté

raire de Bernard Shaw. 
Vendredi, à 17 heures. 

Interprétation d'auteurs anglais. 
Shakespeare : Midsummer Night's Dream. 

Vendredi, à H heures. 
W. Pater: Studies in the History of the Renaissance. 

Mercredi, à 11 heures. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 

45. 

B. P. 

B.P. 

47. 

!¾1. 

47. 
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M. Charles prof. ord. 
Le langage et la vie sociale. 

Mardi, à H.i heures, et samedi, à 11 heures. 
Qu,estions choisies de stylistiqite. - Applications au 

français et à l'allemand. Lecture de textes. 
Traductions commentées. 

Lundi et mardi, à 17 heures. 
Srylistique grecque. - Lecture de textes. Exercices 

de thème grec. 
Lundi, à 16 heures, et samedi, à 10 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
flistoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Cours spécial. - Pascal et Malebranche. 
Jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Le problème de la liberté : disserta
tions et discussions. 

Samedi, de H à 16 heures. 

M. Henri Reverdü1, prof. ord. 
Philosophie genrrale et philosophie rnorale. - Etudes 

de philosophie morale. 
Mardi, à 15 heures. 

Conférence. - Dissertations et discussions sur des 
sujets de philosophie morale. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance. - La logique formelle et 

la scolastique (avec travaux d'élèves sur l'ob
jet du cours). 

Mardi et vendredi, à i 7 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Education morale. - Les problèmes de la discipline. 

Lundi, à 18 heures. 
Organisation scolaire. - L'école unique. 

Mardi, à 18 heures. 
Conférence. - Questions de didactique. Visites d'éco

les. Travaux pratiques pour les candidats au 
certificat de pédagogie. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 
1 Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, 4. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

Salle 

45. 

45. 

47. 

45. 

45. 

47. 

46. 

47. 

48. 

4-6. 

46. 
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Salle 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
En{ ants délinquants. 

Lunrli et vendredi, à 17 heures. 
2 h. 

17. 

Conférence. - Pédagogie expérimentale. 
Mardi, de 16 à 18 h. 

2 h. 
I.W. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
llistoire moderne. - Révolution française : La chute 

de la Monarchie. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 15 heures. 45. 

Institutions politiques et sociales. - Rois et parle-
ments. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 45. 
Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement de 

pièces d'archives (XIIl"-XVI18 siècles). ! h. 
Mercredi, à 15 heures. Biblioth. pub!. (Salle de Conf.) et Arch. d'Etat. 

Conférence d'histoire. - Charles-Quint, d'après sa cor-
respondance et les mémoires de son Lemps. -l h. 

Mercredi, à 11 heures. 45. 
Histoire diplomatique. - Lecture analytique des prin-

cipaux traités de l'époque moderne. 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. 45 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancienne. - Histoire de Rome du temps des 

guerres puniques à l'époque des Gracques. 
Mercredi et jeudi, à ·l O heures. 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources épigraphi
ques et littéraires de l'histoire romaine. 

Jeudi, à H heures. 
Histoire contemporaine. - La France et l'Europe à 

l'époque du Consulat et des débuts de l'Em
pire. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
Conférence d'histuire contemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à l'épo
que (fUÎ fait l'objet du cours d'histoire contem
poraine. 

Mardi, à 1 t heures. 

1 Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, t. 

2: h. 
45. 

i h. 
47. 

2: h. 
4a. 

i h. 
B.P2• 

' Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. Borgeaud, prof. ord, 
Uistoire nationale (Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse). - Le XIX0 siècle. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

2 h. 

2 h, 

Salle 

49. 

Jeudi, à 16 et à 17 heures. oO, 
et Archives d'Etat (salle Hamy). 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Histoire économique. - De l'origine des temps moder

nes jusqu'au XVIIIe siècle. 
Mardi et mercredi, à :16 heures. 

Conférence. - La rente foncière dans la littérature 
économique depuis Ad. Smith. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
Cours spécial - La Société des Nations, son origine 

et son fonctionnement. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. Waldemar o:,uJ.uu:1., prof. ord. 
La civilisation et l'art égéens (avec projections). 

Lundi et vendredi, à 17 l1eures. 

:VI. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti-

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

ves. - Origine des populations européennes. 2 h. 

46. 

57. 

30. 

46. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à H heures. 57. 
Répétitoire pratique. i h. 

Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie 1 • 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

. SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. bon. 
!lecture analytique d'auteurs français modernes. 

Lundi, à 18 heures. 
Exercices de rhétorique et composition. 

Mercredi, à 18 heures. 

Rue de !'Hôtel-de-Ville, H, 

1 h. 

1 h. 
57. 

57. 

Salle 

M. ""'",...,.,,.,," François, prof. ord. 
Syntaxe française depuis le X V / 0 siècle. Gallicismes. i h, 

Lundi, à 15 heures. 47. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Moeurs et institutions de la France. - L'ancien ré-

gime : Questions choisies. 1 h. 
Jendi, à 10 heures. 57. 

M. Louis Zbiuden, lie. ès lettres, privat-docent. 
M. éthodologie du français. - 1 ° Examen des métho

-des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. 57, 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de lecture, âe g'rammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du profèsseur. 2 h. 

Lundi, à 16 et à 17 heures. Ec. Bd James-Fazy. 

f h. 
57. 

M. Henri de Ziegler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits de langue et de style. 

Mardi, à 16 heures. 

M. Albert Sechehaye, Dr phi!. 
i h. 

57. 
2 h. 

57. 

Stylistique. 
Mercredi, à 17 heures. 

Versification. 
Jeudi, à 11 heures, et samedi, à 16 heures. 

M. Georges Thudichum, privat-docent 
Phonétique théorique et pratique. 

Les sons du français : exercices d'articulation. 
Les inflexions, les liaisons, l'e muet, etc. : 
Exercices de diction, de lecture expressive et 
de déclamation. 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 28 . 

M. Louis-John Courtois, nr ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes allemands. i h. 
Mardi, à '18 heures. 4i. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traductior, commentée de 

textes anglais. i h. 
Jeudi, à 9 heures. 57, 
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M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

I. Traduction commentée de textes russes. 
Mardi, à 17 heures. 

IL Traduction commentée de textes polonais. 
Mardi, à 18 heures. 

1 h. 

1 h. 

ECOLE PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

2 degrés: A, commençants; B, élèves plus avancés. 

Sail• 

57. 

57. 

, !_2 heures par semaine pour chaque degré pendant le semestre 
d hiver, et i8 heures par semaine pendant le semestre d'été. 

(Demander le programme détaillé.î 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Isaac Benrubi, Dr phil. 
Les grands courants de la philosophie contemporaine en 

France. i h. 
Mercredi, à 15 heures. ll,5. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres. 
Histoire générale de la littérature française, de la Renais

sance au Romantisme. - I. De J. J. Rousseau à 
Victor Hugo. 2 h. 

Lundi, à 15 heures. 44. 
Mardi, à f7 heures. 08. 

M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
Sanscrit. l h. 

Mercredi, à i4 heures. 45. 

M. Otto Hassler, or phi!. 
Cours pratique de langue allemande. Conversation. 

exercices écrits, lecture: Anfsiitze zur deutscherÎ 
Geschich te. 1 h. 

Lundi, à 16 heures. i7. 
Etude des auteurs prescrits pour la licence. 1 h. 

V end redi, à 16 heures. Salle de Conf. de la Faculté des Sc. écon, et soc. 
Phonétique alternande avec exercices. i h. 

(Jour et heure à fixer.) 

Mme Anna Kamensky, Or ès lettres. 
Introduction à l'étude comparée cles religions. 2 h. 

Mardi, à 17 heures, et vendredi, à 18 heures, 4,7, 
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Sa.lie 

Mlle Pauline Long, J)r ès lettres. 
Lss compositeurs d'opéra au X VIJJe siècle en Suisse. i h. 

Mercredi, à 17 heures. 47. 

M. Paul-E. Martin, or ès lettres. 
Histoire nationale et sciences auxiliaires. - Exercices pra-

tiques et travaux d'archives. 2 h. 
(Jours et heures à fixer.) Archives d'Etat (salle Harvey). 

M. Edmond Privat, Dr ès lettres. 
Histoire de la langue imiverselle. i h. 

Mardi, à 18 heures. 17. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. 

Cours principal. - Etude des auteurs prescrits pour 
la licence. Textes shakespeariens. Textes anglo
saxons et en vieil anglais, au gré des intéressés. 

Lundi et mercredi, à i6 heures. 
Cours accessoire du précédent. - La poésie anglaise 

au XIXe siècle. Explication de textes complets et 
commentés an fond et à la forme. 

Venclrecli, à i5 et à i6 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

I. Phonétique : Les sons du français ; les liaisons, 
l'e muet. - Les inflexions. Exercices d'articula-
tion. Correction des accents étrangers. 

2 h. 
,Vg,, 

2 h. 
44,. 

! h. 

II. Exercices de lecture expressive. 
Mercredi, à 17 heures. 4,8. 
Vendredi, à i7 heures. 28. 

M. Antoine Velleman, Or phi!. 
Coui·s pratique de langue anglaise. 

Washington Irving : Biography of Oliver Goldsmith. 
Tauchnitz edition. i h. 

Jeudi, à 17 heures. 45. 
Langue et littérature rhétoromanes. 

Grammaire du ladin de la Haute-Engadine. i 11. 
Jeudi, à 18 heures. 

M. Léon Walther, Dr en philosophie, lie. en droit. 
L'orientation prof essionnetle. i h. 

Samedi. à 14 heures. Institut J. J . .ftousseau-t. 

!VI. Nicolas Zaytze:ff. 
Cours pratique de langue russe. 

Lundi, à 18 heures. 
1 h. 

i7. 
1 Rue Charles-Bonnet, li. 
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Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Lettres : 
! 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase cle Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, j usti

fientcl'ètudes équivalentes-!. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'éq'uivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Grades et diplômes, 
~ 

La Faculté des Lettres confère les grades cle bachelier ès lettres, 
de licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Certificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogique. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, le 
règlement de la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui se destinent à l'enseignement de la lan
gue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat cLe maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régitlier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen de_s 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Le, conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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moderne· Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylisliqt{e; Syntaxe du fra~1ç~is depuis. le _XVI0 siècle; Versifica
tion ; Diction et prononciat10n ; . Rhetonque et composition ; 
Méthodes d'enseignement du françalS. 

Les membres réguliers clu Séminaire qui auront suivi toutes Je, 
conférences pendant une année scolaire el qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement dit français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 

Sont admis : les étudiants et les auditeurs. 
Degré A. (Commençants), '12 heures par semaine penclan,t ~e 

semestre d'hiver et 18 heures par semarne pendant le semestre d éte. 
L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 

d'exercer les élèves à comprendre et à parler la langue. Exercices 
de phonétique, de vocabulaire pratique, de grammaire, de conver
sation, de dictée et rédaction. 

Degré B. (Elèves plus avancés), '12 heures par semaine pendant le 
semestre d'hiver et ,rn heures par semaine pendant lesemestred'é~é. 

L'enseignement a pour objet d'exercer les élèves à parler et écnre 
couramment la langue. Exercices de pl1onétique, de récitation, de 
narration, de conversation. Lecture expliquée; vocabulaire; gram
maire; composilion; lraclucLion. 

Un examen préliminaire de classement sert à répartir les élèves 
entre les degrés A et B. 

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de lanl\·ue el de lilléralure fran
çaises, destinés, soit aux maîlres et maitresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'nn séjour cle quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des priva1-
docents el des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 1927 auront lieu du 5 juillet à la fin 
d'août. Le programme comprendra : 

1° Cours de lanque et littérature françaises: Littérature classi
que; littérature du XIX0 siècle; lecture analytique; stylistique; 
phonétique. 

Exercices pratiques par groupes: Phonétique; prononciation; 
diction; vocabulaire; conversation; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaction; auditions phonographiques et grammopboniques. 

Enseignement spécial pour commençants. 
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2° Cours élémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous renseignements complémen

taires, s'adresser au Secrétariat de l'Univer"ité. 

Institut:J. J. Rousseau. 
(Ecole des Sciences de l'Education) 

L'Institut J. J. Rousseau a pour but d'orienter sur l'ensemble des 
disciplines touchant à l'éducation les personnes qui se destinent 
aux diverses carrières pédagogiques. Il vise notamment à les initier 
aux méthodes scientifiques propres à faire progresser la psychologie 
de l'enfant et la didactique. 

Il prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection de l'enfance et l'orientation professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exer
cices et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction 
des professeurs un travail personnel. 

Enseignements principaux: 
Psychologie expérimentale et psychologie de l'enfant, théorie et 

laboratoire. - Anthropologie pédagogique. - Hygiène infantile 
scolaire. - Pathologie, psychologie et pédagogie des anormaux. -
Eugénique. - Pédagogie et histoire de la pédagogie. - Science de 
l'éducation et pédagogie expérimentale. - Education morale. -
Psychanalyse éducative. - Protection de l'enfance. - Orientation 
professionnelle. - Didactique. - Education des petits. -Education 
physique. - Dessin et travaux manuels au service de l'enseignement. 

L'In:,;titut J. J. Rousseau admet des élèves réguliers et des audi
teurs. Il délivre des certificats et des diplômes, et prépare au 
Certificat de Pédagogie de la Faculté des Lettres et au doctorat en 
philosophie (mention pédagogie). 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adres
:Ser à l'Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, !s,. 



B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
K. A. = Ecole suisse-allemande. 
L.A. = Laboratoire d'Anthropologie. 

FAOU DES l 
A.C.R. = Annexe àe l'Université, rue de la Croix-Rouge, 2. 

1. R. = Institut J. J. Rousseau. 
S. F. = Séminaire de francais moderne. 

Heures Lundi -~ 
"' Mardi 
rfl 

8 à 9 Martin . 47 Oltramare 

9 à 10 Martin 47 Oltramare 

IO à H 

Seitz 
Martin 

4o Seitz 

U à '12 Muret B.P. Muret 
Martin 

Bohnenblust 45 Bohnenblust 
Seitz 

~ ~I ~ Mercredi 
00 

Jeu.di 

45 Martin 47 Thibauùet 

45 De Crue 

Muret 
47 

45 

47 

Thibaudet 
Mercier(S.F.) 

Muret 

~ 
-;;; Vendredi 
W. 

47 François 

47 Bohnenblust 
57 Reverdin 

B.P. Muret 
Bohnenblus t 

45 Seitz 45 Seitz 45 Borgeaud 

46 De Crue 
47 
45 

B.P. Choisv 
Pittard 

Bouchard y (S.F.) 57 Rappard 

4o Muret B.P. 
Werner 45 De Crue 

u\seitz 47 Bohnenhlust 
57 Pittard L.Anthr. Choisy 

Sechehaye (S.F.) 57 Rappard 

~ -;;; Samedi 
W. 

8.8. Oltramare 

B.P. Oltramare 4,5 
47 François B.P. 

47 François 4.o 
B.P. Bally 47 
49 Borgeaud 49 
57 

Bally 30 
4o 

B.P. 
47 
57 



I. R. = Institut Rousseau. 
B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. P. = Ecole boul. James-Fazy. 

Heures Lundi 

Cuendet 45 

i5 à 16 François (S. F.) 
Reverclin 46 Martin 46 

S C.S,E.S, = Salle de Conférence dè la Fac. Sc, Ec. Soc. 
A.G,R. = Annexe de l'Université, rue da la Croix-Rouge, 2. 

S. F. = Sémrnaire de français moderne. 
L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 

Vendredi Samedi 
vVerner 47 
Walther I.R. 

De Crue 45 Werner 47,DeCrue 45DeCrue B.P. 

Courtois 44 Benrubi 45 Roget 
16 à i7B -a-1-ly-, ----4-71B_a_l_ly ____ 4_o Maiche LR. B_o_r_g-ea_u_d--oO ------

Werner ti5 Bovet l.R. Werner 45 Werner 45 
Rappard 46 Rappard 46 

Zbinden (S. F.) 
Roget 
Hassler 

E.P. de Ziegler (S.F.) 57 Thuùichum(S.F.)28 Thuclichuin(S.F.)28 Sechehaye (S.F.) 57 
44 Roget 44 Roget ,~4 
17 Hassler S.C.S.E.S. 

17 à 18 Bally 
Deonna 
Bovet 

45 Bally 
46 
17 Bovet 

Grandjean 
Zbinclen (S.F.) E.P. Courtois 

Roussy (S.P.) 
Kamensky 

----
-18 à i9 B. Bouvier (S.F.) 57 

Bohnenblust 45 François 
Maiche 46 Maiche 
Pittard 30 Pittard 
Zaytzeff i 7 Roussy (S.F.) 

Courtois (S.F,) 
1Privat · 

45 Oltramare 
Maiche 

I.R. Rappard 

48 

45 Borgeaud 
l.R. 
30 

08 Sechehaye (S.F.). 57 Velleman 
57 Long 47 
47 Thudichum [j,8 

B. Bouvier (S.F.) o7 Thibaudet 
47 
!16 
30 
57 Vellernan 
44 
i7 

oOIOltramare 
Deanna 
Bovet 
Choisy 
Grandjean 

4o•Zbinden (S. F.) 

Thudichum 

Aula Thibauclet 

45 Kamensky 

45 
46 
i7 
47 
48 
57 

28 

Aula 

47 

-----
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Edouard FoLLIET, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Physiologie politico-juridique. 

Vendredi, à 16 et à 17 heures. 
Economie sociale. - Législation et politique écono

miques. 
Lundi, à 16 et à 17 heures. 

Conférence. - Cours de journalisme et de systèmes 
politiques : questions-types du programme de 
licence. 

Lundi, à 10 et à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La répartition 

et la consommation. 
Lundi, à 18 heures. 
Jeudi et vendredi, à 18 h. ; samedi, à 15 heures. 

Conférence ghiérale. 
Samedi, à 16 heures. 

Conférence d'économie politique spéciale. 
Samedi, à 17 heures. 

Rconomie publique ( cours et conférence). - Les régies 
municipales. 

Mardi et mercredi, à i8 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
llistoire économique. - De l'origine des temps moder

nes jusqu'au XVIII0 siècle. 
Mardi et mercredi, à 16 heures. 

Conférence. - La rente foncière dans la littérature 
économique depuis Ad. Smith. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Cours sprcial. - La Société des Nations, son origine 

· et son fonctionnement. 
Mercredi, à n heures. 

Sa!Jo 

2 h. 
490 

2 h. 
30. 

2 h. 
17. 

4 h. 
48. 
30. 

1 h. 
4.8. 

1 h. 
48. 

2 h. 
48. 

2 h. 
46. 

2 h. 
57. 

2 h. 
46. 

t. h. 
30. 
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M. Charles Bu:rky, chargé de cours. 
Géographie humaine. - Les problèmes de l'Amérique 

latine. 
Mardi et mercredi, à i 7 heures. 

Conférence : La mer (principes de géographie hu
maine; travaux pratiques). 

2 h. 
46. 

1 h. 
Mardi, à '18 heures. Salle de Conférences de la Faculté 1.. 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique générale. - Eléments de démographie 

comparée (nuptialité et divorce; 11atalité; mor-
talité et survie). 2 h. 

Jeudi et samedi, à 11 heures. 46. 
Conférence générale. - Analyses de documents statis-

tiques; travaux des élèves et discussions. i h. 
Jeudi, à 17 heures. Sémin. de Statistique1.. 

Statistique spriciale. -,--- La structure économique et 
sociale de la population de la Suisse. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. 46. 
Conférence de statif!tique spéciale. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. Sémin. de Statistique 1. 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul stalislique 
et de représentation graphique (avec I e concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Hans Tondury, prof. ord. 
Cours général d'rfconomie commerciale. - 3me 7Jartie : 

L'organisation commerciale des entreprises (fac
teurs extérieurs influant sur l'organisation com
merciale et sur les formes de l'achat-vente, 
organisation du commerce de détail, organisa-
tion du commerce d'importation). 4 h. 

Mercredi, à 10 h.; jeudi, à 9 h., et vendredi, à 
8 et 9 heures. 46. 

Conférence d'économie commerciale. - Questions choi-
sies se rapportant au sujet traité dans le cours. 2 h. 

Mercredi, de 14 h. 30 à Hi heures. 4 7. 
Travaux pratiques d'arithmétique commPrciale. [Cours 

donné par l'assistant pour les étudiants n'ayant 
pas fréquenté une école de commerce.] 2 h. 

(Jours et heures à fixer). 
* Die Entwicklung der allgemeinen Wirtschaftslehre als 

Grundlagen der Betriebswirtschaftslehre. 2 h. 
Jeudi, à 10 et à 11 heures. Salle de Conférences de la Faculté i._ 

• Rue de l'Université, 7. * Cours donné en allemand. 
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M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité des sociétés. - Constitution, fusion, ab

sorption, liquidation. Répartition des pertes et 
des profits, etc .. dans les sociétés en nom col-
lectif, en commandite, sociétés par actions, etc. :i h. 

Mardi, à 8 et à 9 h., et mercredi, à 8 heures. 
Expertises et arbitrnges. - Rôle de l'expert, nomina

tion, droits et obligations. Rapport d'expertise. 
Rôle de l'arbitre, nomination, droits et obliga. 
lions, procédure, sentence arbitrale. 1 .li 

Mercredi, à 9 heures. 
Conférence. - Exercices pratiques Cas spéciaux en 

comptabilité. 2 li. 
Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Cours élémentaire de comptabilité [ cours donné par 
l'assistant pour les étudiants n'ayant pas fré
quenté une école de commerce.] 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Edmond Pittard, chargé de cours. 
Droit commercial. - Assurances privées. 2 li. 

Lundi, à '10 heures. et samedi, à 9 heures. 

COURS A ES LTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supt'rieures. 3 h. 

Lundi. de 8 à 10 !Jeures ; mercredi, à 10 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. extr. 
Théorie mathématique cll's assurances sur la vie. 'l h. 

Samedi, à 11 heures. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie grinérale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative: les races et les milieux. 

- Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 

il!allo 

'~6. 

46. 

46. 

46. 

:W. 

20, 

30. 

46. 



Salle 

lVI. Edouard Claparède, prof. ord. 
Con/'érence. - Le caractère. Psychologie individuelle. ·1 h. 

Vendredi, à heures. Lab. de Psychologie 1. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Le langage el la vie sociale. 2 h. 

Mardi, à 16 heures, et samedi, à H heures. 45. 

M. Charles prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. :1 h. 
Lundi, mercr.edi et vendredi, à 16 heures. Mi. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Phûosophie générale et philosophie morale. - Etudes 

de philosophie morale. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 46. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance. - La logique formelle et 

la scolastique (avec travaux d'élèves sur l'objet 
du cours). 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. /i,8. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Education morale. - Les problèmes de la discipline. ,1 h. 

Lundi, à 18 heures. 46. 
Organisation scolaire. - L'école unique. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. 46. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Enfants délinquants. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 17. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
Histoire moderne. - Révolution française: La chute 

de la Monarchie. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 15 heures. 45. 

Institutions politiques et sociales. Rois et parle-
ments. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 57. 
Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement de 

pièces d'archives (XIIl"-XVH" siècles). i h. 
Mercredi, à 15 heures. Bibioth. publ. (Salle de Conf.) et Arch. d'Etat. 

1 Rue Charles-Bonnet, 4. 
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t:ialle 

Histoire cliplomatiqiie. - Lecture analytique des prin-
cipaux traités .de l'époque moderne. ,t h. 

Vendredi, à H heures. Hî. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire contemporaine. -- La France et l'Europe à 

l'époque du Consulat et des débuts de l'Em-
pire. 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 45. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse), - Le XIX" siècle. 2 h. 
Vendredi et samedi, à iO heures. 49. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
la civilisation et l'art égfens (avec projections), 2 h. 

Lundi et vendredi, à '17 heures. 46. 

.'.\'l'. Eugène Borel, prof. ord. 
Droit international public. - nme partie : La Société 

des Nations. La Cour permanente de justice 
internationale. L'organisation internationale du 
travail 

Lundi et mardi, à 10 heures. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit administratif général. 

Vendredi et samedi, à 9 heures. 
Droit administratif suisse. 

Jeudi, vendredi et samedi. à 10 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. ord. 
Histoire et institutions du droit moderne. - nme par-

2 h. 

2 h. 

3 h. 

rlie : Droit privé. 4 h. 

48. 

49. 

48. 

Lundi et mardi, à JO h.; vendredi et samedi, à H h. 49. 

M. Erich Hans Kaden, prof. extr. 
Législation civile comparrfe. - Parlie spéciale. 3 h. 

Mercredi, à 14 h.; jeudi et vendredi, à H heures. -18. 

M. le or François Naville, chargé de cours. 
Médecine lrfgale et technique policière scientifique. -

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. Institut de Médecine légale i. 

1 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 



- 32 -

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire générale du christianisme ( de la Réforme à 

la Révolution). 
Mardi, à 10 heures. 

COURS OE PRIVAT-DOCENTS 

M. Antony Babel, Dr en sociologie. 

i h. 

Le passage du moyen dge aiix temps modern_e~ : l'évo-
1 ution économique du XV• et du XVIe siecle. i h. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Joseph Bonnet, or se. comm. 
Opérations et organisation administrative d'nne grande 

banque. i h. 
Samedi, à 14 heures. 

M. Antoine Pagès. 
Cours 'pratique d'espagnol. . . 

Interprétation de quelques textes cho1s1s relatifs à 
l'économie nationale de l'Espagne. i h. 

Mardi, à i8 heures. 

Mlle Louise Sommer, or phi!. 
* Histoire de la théorie du crédit. i h. 

~Iardi, à rn heures. 
* Conférence. - Lecture d'auteurs, en complément du 

cours. i h. 
Jeudi, à '16 heures. 

M. Antoine Velleman, or phil. 
Cours pratique de langue anglaise. 

The League of Nations: Inlerpretation of the cove-
nant, with discussions. i h. 

Jeudi, à 8 heures. 

Salle 

29. 

17. 

:1.7. 

45. 

17. 

i7. 

45. 

Les exercices pratiques de calculs comme:rc:i11:ux. et 
financiers et de comptabilité, sont destinés aux étudiants ~t 
auditeurs n'ayant pas fréquenté une Ecole de_ Commerce. I\s pre
pnrent aux épreuves éliminatoires d'arithmét1qu~ commerc1~le et 
de comptabilité prévus par les règlements de licence_ ès-sciences 
commerciales et de diplôme de Hau!es Etudes co~mer:ciales. , . 

Ces cours de raccordement ont heu sous la directwn de 1 assis-
tant. 

* cours donné en allemand. 
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En complément du cours d'économie sociale et des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat général de ta Société des Nations, du Bureau Interna
tional clu Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et éco
nomiqite de la Faculté, des Archives économiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une importante 
documentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dans les mêmes locaux, une salle de trawil, ouverte toute la jour
née, leur est réservée. 

Conditions d'immatriculation, 

Peuvent être immatriculés dans la Faculté: 
! . Les porteurs du certificat de maturité des sections classique, 

réale, technique et pédagogique du Collège de Genève i ou du certi
ficat de capacité des sections réale, pédagogique et littéraire de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les porteurs du certificat de maturité de l'Ecole supérieure de 
Commerce de Genève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par l'Etat. 
4. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales (mention A. Licence généra le. - B. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), de licencié és 
sciences économiques (mention A. Licence générale. - B. i\'lathé
matiques. - C. Economie politique et statistique), de licencié en 
sociologie (mention A. Histoire de la civilisation. Mention B. Mathé
matiques ou biologie. Mention C. Economique), de licencié és scien
ces politiques, de licencié ès sciences commerciales (mention A. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'nne mauière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Collège de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas parl.iculier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes, 
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Economie pnvee (mention Commerce el industrie, el mention 
Finances privées). - B. E:ronomie publi11ue. - C. Enseignement), 
de dorteur e11 sor,iologie et de docteur ès sciences économiques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crélarial de l'UuiversiLé.) 

INSTITUT DES HAUTES M 
M. le professeur Edouard FoLLIET, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales est ra ltaché à la 
IF'acul Lé Jes Sciences écouomi4 ues et sociales i. 

Admission. 
Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes Co1111uerciales ou d'Expert-comptable: 
a) Le, perso11nes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 

Sciences l~co1101111ques el Sociales (voir p. 33). 
b) Les étudiants exmalriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu

des l'.ommen:iales suisse ou étrangére. 
c; Les diplômés dA la ;3m• année de l'Ecole supérieure de Com

mef'ee de Ge11ève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'E,·ole w péri eu re des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de litres j11gés f'quivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
con11ai,sanees ..\q11iv~lentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes. 
L'Institut rles Hantes Etudes Commerciales délivre un diplôme 

de H:111t<-'s EtndAs Cn,nmerciales (mention A, Economie privée; 
nrn11tion R, Eeonomie publique) et un Diplôme d'Expert-comptable. 

1 Voir la Notice sur les Hautes Etudes Commerciales à l' Universite de 
,Genève. 

' Pour les conditions relatives à cet examen, voir la Notice. 



S St. = Séminaire de statistique. rue de l'Université, 7. 
S. Conf. = Salle de Conf. de la Faculté, rue de l'Université, 7. 

F 

Heures Lundi 

8 à 9 Folliet 
Fehr 

9 à 10 Folliet 
Fehr 

2 
~ Mardi 

46 Folliet 
20 

4,6 Folliet 
20 

~ 
u3 Mercredi 

(l) 

~ Jeudi 

46 Folliet 46 Rappard 

Velleman 

46 Folliet 46 Ti:indury 

De Crue Mî 

--- --------------- ------
iO à H Duprat 

Edm. Pittard 
Seitz 
Borel 
de Claparède 

:l7 
ti,6 E. Choisy 
45 Seitz 
48 Borel 
49 de Claparède 

H à i2 Duprat i7 

Ti:indury 
28 Fel1r 
45 
48 
49 

46 
20 

Ti:indury 

G. Werner 
Naville 

Ti:indury 
Hersch 

Kaden 

l.H.B. = Institut d'Hygiène efde' Bactériologie. 
I.M.L. = Institut de Médecine légale. 

LES 
~ .2:? 
J3 Vendredi J3 Samedi 

46 Ti:indury 4,6 Rappard 

45 

46 Ti:indury 46 Edm. Piltard 46 
G. Werner 49 G. Werner !i,9 

S.Conf. Rappard 57 

Borgeaud 49 Borgeaud 49 
48 G. Werner 48 G. Werner 48 

1.U. 

-------
S. Conf. Rappard 57 

46 De Crue 45 Hersch 46 
Bally 45 

de Claparède 49 Mirimanoff 20 
48 Kaden 48 de Claparède 49 



Heures 

i4 à Hi 

rn à rn 

16 à 17 

i7 à i8 

i8 à 19 

Lundi 

Borel 

Duprat 
Ch. Werner 

Duprat 

Bovet 
Deonna 

Milhaud 
Hersch 
Eug. Pittard 
Maiche 

Cl) -"' rn 
4,8 

30 
45 

30 

'17 
46 

48 
S. Conf. 

30 
46 

E 
~ 

Mardi '";, Mercredi rn 
Tondury 
Kaden 

Ti:indury 
Oe Crue 45 De Crue 
Reverdin 46 

Rapparrl 4,6 Rappard 
Bally 45 Ch. Werner 

Nfalclie 
Sommer i7 

Burkv 46 Burky 
Grandjean 48 Rappard 

Maiche 

Milhaud 48 Milhaud 
Burky S. Conf. 
Eug. Pitlard 30 Eug. Pittard 
Maiche 46 
Pagès 45 

L 
.2:: .2:: Cl) (l) - Jeudi Vendredi '";, Samedi -"" "" "' rn rn rn rn 

47 Claparède Us. Bonnet i7 
48 

47 Milhaud 30 
B.P. De Crue ,~5 

··--~----

46 Duprat 49 Milhaud 48 
4,5 Ch. Werner 45 
l.R. 

Sommer i7 Babel 17 

46 Hersch S. Conf. Duprat 49 Milhaud !18 
30 Grandjean !i,8 

I. R. Bovet 17 
Deonna 4,6 

48 Milhaud 30 Milhaud 30 
Hersch 46 

46 . 
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M. le professeur Albert RICHARD, Doyen. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Institutions politiques de la Suisse). 

- Le XIX0 siècle. 
Vendredi et samedi à '10 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

2 h. 

:a! h. 

Salle 

49. 

Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 
et Archives d'Etat ( salle Harvey) 

M. =4=•=4••4~ prof. ord. 
Droit privé romain. Partie générale des obliga-

tions. - Droit des personnes et de la famille. 
Lundi, mardi, mercredi, à 9 h. ; mercredi 

et jeudi, à 10 heures. 
Conférence de droit romain. 

Lundi, à 15 et à rn heures. 
*Code civil allemand. - Livre HI : Droits réels. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 11 heures. 
*Code civil allemand. - Livre V: Droit des successions. 

Lundi et mardi, à 10 h. ; jeudi, à 8 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Droit international public. - urne partie : La Société 

des Nations. La Cour permanente de justice 
internationale. L'organisation internationale du 
travail. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
Con(éi;ence de droit international public. 

Mardi, à 14 heures. 
Droit international privé. 

Lundi. mardi et mercredi, à i i heures. 

M. Paul Logoz, prof. ord. 

6 h. 

2 h. 

4- h. 

3 h. 

2 h. 

i h. 

3 h. 

Procédure pénale (y compris l'organisation judiciaire). 5 h. 
Lundi, à 8 et à 9 h. ; vendredi, à 8 et à 9 h.; 

49. 

49. 

u .. 

44. 

48. 

48. 

48. 

samedi, à 9 heures. 48. 
Conférence (travaux personnels des étud.iants). 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 48. 

* Cours donné en allemand. 
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s .. u. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit administratif général. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 9 heures. 49. 
Droit administratif suisse. 3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 10 heures. 48 

M. Hugo de Claparède, prof. ord. 
Histoire et institutions du droit moderne. - nme par-

tie: Droit privé. 4 h. 
Lundi et mardi, à 10 h.; vendredi et samedi, à H h. 4-9. 

Conférence. - Sources du moyen âge. 1 h. 
Samedi, à 8 heures. 49. 

* Introduction à la science du droit. 4 h. 
Mercredi et jeudi, à 11 h.; vendredi, à 10 h.; sa-

medi, à 9 heures. 1. 7. 
* Code civil allemand. - Livre II : Obligations. tî h. 

Lundi, à 8 et 9 h.; mardi, mercredi et jeudi, à 9 h. 17. 

M. Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Les droits réels. 

Mardi, à 9 h. ; mercredi, à 9 et à rn h. ; jeudi, à 
9 heures. 

Conférence (Exercices pratiques). 
Vendredi, à 14 et 15 h., tous les Hi jours. 

Séminaire. 
Vendredi, à 14 et à Hi h., tous les H.i jours. 

M. Erich Hans Kaden, prof. extr. 
Législation civile comparée. - Partie spéciale. 

Mercredi, à 14 h.: jeudi et vendredi, à H heures. 
Droit romain. - Histoire et procédure. 

Mardi, à t 1 heures, et jeudi, à 8 heures. 
* Code civil allemand. - Livre I: Partie générale. 

Mardi et mercredi, à 8 h. ; vendredi, à 8 et à 9 h 
Livre IV : Droit de la famille. 

Mercredi et jeudi, à 15 et à 16 heures. 
"'Exercices de droit civil allemand (travaux écrits) . 

Mardi, de 15 à 17 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La répartition 

4 h. 

1 h. 

1 h. 

3 h. 

2 b. 

4 b. 

4 h. 

2 li. 

et la consommation. 4 h. 

48. 

48. 

50. 

48. 

li 9. 

44. 

48. 

49. 

Lundi, à 18 heures. 48. 
Jendi et vendredi, à 18 h.; samedi, à 15 heures. 30, 

* Cours donné en allemand. 
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Conférence générale. 
Samedi, à 16 heures. 

M. William. E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Le hudget. Les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Cours spécial. - La Société des Nations, son origine 

et son fonctionnement. 
Mercredi, à 17 heures. 

.M. le Dr François Naville, chargé de cours. 
Médecine légale et technique policière scientifique. -

'l h. 

2 h. 

1 h. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 

Salle 

48 

i6. 

30. 

Jeudi, à 10 heures. Institut de médecine légale 1• 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. Edmond Pittard, chargé de cours. 
Droit commercial. - Poursuite pour dettes et faillite. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 48. 

M. Paul Carry, chargé de cours. 
Droit commercial. - Droil de change. Registre du 

commerce. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 48. 

Conférence. - Discussion de cas pratiques, travaux 
écrits, exercices de plaidoirie. 1 h. 

Lundi, à 14 heures. tîO. 

M. le Dr Rodolphe Weber, prof. hon. 
Psychiatrie légale. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Pierre Arminjon, professeur honoraire à la Fa
culté royale de Uroit clu Caire. 

Droit international privé. - Les biens et les obliga Lions. 2 h. 
Jeudi, à f4 et à 15 heures. 44. 

M. Albert Caleb, Or en droit, lie. ès se. politiques. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 2 h. 

Lundi et vendredi. à 14 heures. 17. 

' Rue de l'Ecole-de•Médecine. 



M. Michel Grodensky, Or en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale dn droit. - Qu'est-ce que le droit? 

Mardi, à i8 heures. 
Sociologie du droit. - La collectivité, le droit et l'indi

vidu. 
Mercredi, à i8 heures. 

Histoire de la philosophie du droit. - Rousseau. 
Jeudi, à i4 lieures. 

M. Ludwig Hamburger, or jur. 
* Droit du tmrail allemand. 

Lundi, mardi et mercredi, à i4 heures. 
* Droit commercial allemand. 

Luncli, mardi et mercredi, à 17 heures. 

CONFÉRENCES 

Salle 

l h. 
119. 

i h. 
119. 

i h. 
119. 

3 h. 
44. 

3 h. 
'l,9. 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits être 
demandés aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen licence il 
faut présenter six certificats de conférences. Pour le doctorat, 
la demande d'approbation du sujet de la thèse doit être accom
pagnée d'un travail de conférence jugé suffisant par le profes
seur de l'enseignement duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de droil : 
1° Les personnes qui ont oblenu le certificat de maturité de la 

Section classique ou cle la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres cle l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des cerlificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun Litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

* Cours donné en allemand. 
• Pour les six Facnltés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 

Académies étrangères, la licence licéale italienne et les malurités délivrées 
par les Gymnases rl'Etat sont, d'une manière générale, reconnns comme équi
valents à la matnrité du Gyrnnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
,diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



1.U. = Institut de !ledecine légale. 

Lundi 
_, 

Mardi -;;; Mercredi :1 Heures ~ <ZO 

8 à U Logoz 48 
Pittard 48 Pittard 

= 
Jeudi ~ Vendredi ""' Samedi ~ u:, 

R:ippard 46 Logoz 48 Rappard 46 
Kaden 49 

de Claparède 17 Kaden 44 Kaden 

::1 9 à10 
Meumann 49 Meumann 49 Mimmann 

Carry 48 Kaden 44 Carry 'i,8 
Meurnann 411c de Claparède 49 

Meu rnann 49 Werner 49 Werner 49 
Logoz 48iRichard 48 Richard 48 
de Cla parède i7 1de Claparède i7 de Claparède 17 

Ricl1ard 48 Logoz 48 Logoz 48 
de Clapa rède 17 Kaden 44 de Claparède 17 

iO à il de Claparède 49 de Claparècle 49 Meumann i9 
Borel 48 Borel 48 Richard i8 

Meumann 49 Borgeaud 49 Borgeaud 49 
Naville LU. 
Werner 48 Werner 48 Werner '¾8 

Meumann 41le Meumann 44 de Claparède i7 
----~-- --------

H à 12 Kaclen 49 de Claparède i7 
Borel 48 Born! 48 Borel 48 

de Claparède 17 de Claparècle 49 cle Cla parède 19 
Kaclen 48 Kaden 48 Logoz fi.8 

MPnmann 41l,
1
1Vleumann [ü Me11rnann 44 Meumann lj,[1, 

14 à 15 Borel 48 Kaden 48 
Carry 50 
Caleb 17 

Arminjon M Richard 48 
Grodensky 49 Caleb i7 

Hamburger 44 Hamburger 44 Hamburger 44 
------

l5 à i6 lVIeumann 49 " Richard 48 Arminjon 41le Milhaud 30 
Kaden 49 Kaden 48 Kaclen 48 

--· -
i6 à 17 lVIeumann 49

1
Kaden Ml Kaden 48 

1 

Kaden 4.8 Milhaud 48 
Borgeaud 50 

17 à 18 Hamburger 49 Hamburger Hamburger 149 Borgeaud 50 
-·-
18 à Hl Milhaud 4,8 Grodensky Grodensky 49 Milhaud 30 Milhaud 30 
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FACUL'TÉ DE THÉO OGI 

M. le professeur Eugène CHOISY, Doyen. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire religieuse du XIX" siècle. 

Mardi, à t6 h., et samedi, à 9 heures. 
11 istoire générale du christianisme ( de la Réforme à 

la Révolution). 
Mardi, à '10 heures. 

Conf'érence. - Calvin et Vinet. 
Vendredi, à 8 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Introduction au Nouveau Testament. 

Lundi, mardi et mercredi, à H heures. 
S15minaire de Nouveau Testament. 

Lundi. à 8 heures. 
Histoire du Canon du Nouveau Testament. 

Mercredi, à 14 heures. 
Lecture cursive du Ifouveau Testament. 

Mardi, à 14 heures. 
Grec dit Nouveau Testament. 

Mercredi. à H h., et vendredi, à u. heures. 
Introduction aux études théologiques. 

Mardi, à 1 t heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Le catholicisme au XIX" et au XX 0 siècle; son ensei

gnement, sa théologie, sa prédication, son 

2 h. 

{ h. 

,t 11. 

3 h. 

'1 h. 

'i h. 

1 h. 

2 h. 

1 Il. 

action sociale (suite du cours d'hiver). 3 h. 

~-.tlle1 

:28. 

29. 

28. 

28. 

28. 

2D. 

2fl. 

2!L 

29. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 28. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Jforale sociale. - La question des mœurs. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 28_ 
r.;xerr;ices pratiques d'homilétique et de diction. 'l 11. 

Mercredi, à 11 heures. 28_ 
Eléments d' homilftique ( ir• année). 1 li. 

Samedi, à 1t heures. 29_ 
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M. Auguste Lemaître, chargé de cours. 
Dogmatique. - Christologie. 

Mardi et samedi, à 8 heures. 
Cours spfcial. - La théologie de la croix. 

Lundi, à 17 heures. 
Conf i5rence. - Christologie : travaux et discussions. 

Vendredi, à 11 heures. 

M. Auguste Gampert, chargé de cours. 
Introduct_ion aux livres de l'Ancien Testament (suite). 

Samedi, à '10 et à 1 i heures. 
Exégèse de l'.-incien Testament (frag-ments du Second

Esaïe). 
M~rcredi, à 8 heures et vendredi, à 9 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Manli et vendredi, à 8 heures. 

Etude géni5rale de l'Ancien Testament 
Lundi, à 8 heures. 

La vie religieuse d'Israël à partir de l'exil (suite). 
Mercredi, à 17 heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Georges Berguer, or en théologie. 
Histoire dr>s religions. - L'animisme, les tabous et le 

totemisrne. 1. h. 

28. 

28. 

29. 

28. 

28. 

29. 

29. 

28. 

Mardi, à 15 heures. 28. 

M. Frank Thomas, pasteur. 
Théologie pratique. - Cours et séminaire. t h. 

Vendredi, à iO heures. 28. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étndiants dans la Faculté 
de théologie : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



E E 
<l) 

~ ~ ~ ~ <l) 

Heures Lundi "' Mardi "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "-;;; Samedi "' rfl ifJ ifJ ifJ U'.J U'.J 

8à9 Gampert 29 Lemaitre 28 Gampert 28 Gamperl '29 
Breitenstein 28 Gampert 29 Choisy 28 Lemaître 28 

9 àiO Breitenstein 28 Brei tenstein 28 Breitenstein 28 Gampert 28 Choisy 28 

---
iO à H Rochat 28 Rochat 28 Rochat 28 Gampert 28 

Choisy 29 Thomas 29 
--- -- - --~-

H à 121Gaillard 28 Gaillard 28 Gaillard 28 Gaillard 29 
1 

Breitenstein 29 Breilenslein 29 Lemaitre 29 Gampert 28 

H à 15 Breilenstein 29 Breitenstein 29 Breitenslein 29 

-
rn à i6 Berguer 28 

---
16 à 17 Choisy 28 ---
i7 à 18 Lemaître 28 Gampert 28 

rn à rn 1 i 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur Maurice Ro<.:H, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. orrl. 
Anatomie norrnale et organogi5nie. - Elude topogra7 

phique de la splanchnologie. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 8 h. ; samedi, 

de 7 à 9 heures. Aula Ec. Méd.t 
Ostfologie. - Etude du squelette par le modelage. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 14 heures. Ec Méd. Salle de dissect. 
Le LC1.,boratoire d'anatomie sera ouvert prndant 

le semestre d'été. Se renseigner auprès du 
professeur dès le début du semPslre 

Eventuellement il y aura un rr1p11t1toire facultatif 
concernant des questions choisies. 

M. le or Eugène Bujard, prof. extr. 
Histologie normale. - 2me partie : Organes el appa

reils. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. _ 

Embryologi:e génfrale ( embryogénie et histogénie). 
lA lieu au semestre d"hiver.] 

Stomatologie normale. 
Jeudi, de ~ à '10 heures. 

Laboratoire d'histologie. 
Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf le 

jeudi ; les travaux pratiques ont lie11 le lundi, 
le mercredi, le vendredi et le samedi, de 9 à 
11 h. ; le mardi. de 14 à 'l6 heures. 

Laboratoire d'embr.1J11logie et d"histogénie. 
[A lieu au semestre d'hiver.] 
Eventnellement il sera organisé un r11pr5tüoire 

facuftntif sur des questions d'embryologie et 
d'histogrlnie. 

Laboratoire pour rerherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudL 

• Eoole de Médecine. 

4 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. l\iéd. 

Ec. Méd, 
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M. le Dr Frédéric Battelli, prof. ord. 
/:?onctions de relation. ti Il. 

Mardi, de 16 à 18 h. ; lundi, mercredi, vendredi et 
samedi, à 11 heures. Ec. Méd. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie pathologique spéciale. 

Lundi, jeudi, vendredi, à 8 h., et vendredi, à rn h. 
Cours sur les tumeurs. 

Samedi, à 9 heures. 
Laboratoire d'histologie pathologique. 

Lundi, jeudi et samedi, de 14 à 16 heures. 
Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le or Maurice Roch, prof. ord. 

Ec. Méd. 

lkMéd. 

4- h. 
lnst. patll. 1 

'l h. 
Inst. path. 

6 h. 
lnst. path. 
Inst. pilth. 

Clinique médicale. 7 h. J./~ 
Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. Hôp. canL 2 

Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. 
Exercices d'auscultation. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Hôp. Cllllt. 

2 h. 
Hôp. CilOt. 

Clinique chirurgicale. 7 1/ 2 h. 
Tous les jours, sauf le samedi, de 10 h. 30 à midi. Hôp. cant 

Travaux pratiques (avec le concours du chef de cli
nique). - Anesthésie, antisepsie. - Bandages 
et appareils. - Pratique urologique et endo
scopie. 

[S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Travaux de laboratoire. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Stage clinique d'un rnois pnur candidats en médecine. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 

M. le Dr Oscar Beuttner, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
à 7 heures. Clin. obst. et gyn. 3 

----
\ Tustitut patholo2ique, boui. de la Cluse. ' Hôpital cantonal. 
' Clinique obstétricale et gynécologique, boui. de la Cluse. 
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Cours d'opérations obstétricales. 
Samedi, de 7 à 9 heures. Clin. obst. et gy11. 

Ve l'e:r:mnen en obstétrique et en gynécologie. . 1 h. 
Vendredi, à 17 heures. Cho. ?bst. et gyn. 

Roentgen et curiethérapie en gynécologie (cours gratmt). 1_ h. . 
Samedi, à 9 heures. Clrn. obst. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le or Pierre Gautier, prof. extr. 
Clinique infantile 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. Clin. infant. t 

M. Je or David Gourfein, prof. ord. 
Lecons cliniques d'ophtalmologie (Segment poslérieur. 

· Patholo 0 ie du corps vitré, de la rétine, de la 
choroïd; et du nerf optique). Ctlirurg·ie ocu
laire. Rapports de la pathologie oculaire avec 
la pathologie du système nerveux. _ 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. Clm. 
Stage clinique et poli?lfnique po~r !11édecins et élèves 

dont la scolanle est termmee. 
Lundi. mercredi et vendredi. Clin. 

M. le or Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique mentale. 

4 h. 
ophtalm. 2 

ophtalm. 

2 h. 
.Vlercredi, de l4 à 16 heures. Asile des Aliénés :i • 

M. le or Edouard Long, prof. extr. 
Affections organiques du système_ n~rveux. 

Lundi, à 16 heures, et samedi, a 9 h. 
2 h. 

Hôp. cant. (Clin. méd.) 

M. le or Charles Du Bois, chargé de cours. 
Clinique et policlinique des maladies vénériennes et . 

cutanées. .3 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. _ Hôp. canl. 

Radiothérapie et curiethérapie en dennatologie ( cours 
gratuit). 1 h. 

Samedi, à 10 heures. Clin. derm_ 

M. le or Bernard Wiki, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique (pharmacologie). 2 h. 

Lundi et mardi, à 16 heures. Ec. Méd. 

1 Clinique infantile, rue Prevost-Ma~tin, 28. 
• Clinique ophtalmolog1qu~, rue Alc1de-Jentzer. 
• Asile cantonal des Allenes, Bel-Au·, Ch~ne. 

l 
1 

l 
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Art de formuler. Exercices de rédaction d'ordonnan
ces (cours théorique). 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

M. le or Gustave Humbert, prof. ord. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Policlinique médicale. 2 tJ. 
Mardi et vendredi, à 18 heures. Policlinique. 

Stage d'un mois pour les pratiquants. - Tous les jours. 
Clinique proprfdeutique et diagnostic médical. 1 h. 

.Jeudi, à '18 heures. Hôp. cant 

M. le Dr Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique chirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Cours d'opérations sur le cadavre. 

Lundi, mardi et mercredi, de 17 à 19 heures. 

2 h. 
Policlinique. 

6 Il. 

Ec. Méd. Laborat. de dissection. 
JI. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Policlinique gynécologique et obstétricale. 
Stage d'un mois, limité à deux participants par 

mois. Maternité. 
Exercices pratiques de diagnostic gynécologique et obs-

tétrical. 2 h. 
Mardi et vendredi, à Hi heures. Maternité. s. 26. 

Pour les participants à ce cours (sutures de dé- · 
chirures périnéales), _jour et heure à fixer. 

M. le or Amédée Pugnat, prof. ord. 
Cours de policlinique oto-laryngologique. 4 h. 

Lundi et mercredi, de 17 à rn heures. Pol. oto-laryng. i 

M. le D1
• François Naville, chargé de cours. 

Médecine légale et déontologie professionnelle. - Cours 
théorique et démonstrations pratiques. 2 h. 

Mardi et vendredi, à '14- heures. Institut Je Méd. légaie 2 • 

Autopsies médico-liigales : nfclactions de rapports et 
expertises; démonstrations de laboratoire selon 
matériel et sur convocation. Institut de Méd. légale. 

Recherches sprfciales. - Tous les jours. 
[S'adresser à l'Institut.] 

' Boulevard de la Cluse 42. ' Rue de, l'Ecole-de-Médecine. 
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M. le Dr Charles Julliard, prof. e:xtr. 
Chirurgie des accidents. , . 

[Le cours a lieu au semestre d h1ver.] 

M. le Dr Hector Cristiani, prof. ord. 
Bactériologie. 

Partie théorique. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 16 heures. Institut d'hygiène et de bactérologie 1

• 

Partie pratique. 
Jeudi et samedi, de 17 à 19 heures. 

Hygiène [ A lieu pendant le semestre d'hiver.] 
.Laboratoire de bactériologie. 

4 h. 
lnst. d'hyg. et de bactér. 

Tous les jours (Distribution du matériel et Confér~n- . 
ces, jeudi et samedi, de 17 à 19 h.) _lnst. d hyg, et de bacter. 

Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 
bactériologie et de pathologie expérimentale., . 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. 1 nst. d hyg, et de bacter • 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le or Nicolas Betchov, privat-docent de médecine intern_e. 
fla tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale a~t1tu

berculeuse. Démonstrations pratiques et v1s1tes 
d'institutions. 

Lundi, à 16 heures. 

M. le or Charles Cornioley, privat-docent de chirurgie. 
les fractitres (avec présentation de malades). 

Mercredi, à 15 heures. 

M. le Or Alec Cramer, privat-docent de médecine interne. 

1 h. 
Hôp. cant. 

1 h. 
Hôp. cant. 

Cours théorique et pratique de clinique médicale élémen-
taire. 1 h. 

M. le [)r Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
.Méthodes psychothérapiques. 

(Jour et heure à fixer.) 
Les tendances psychologiques et sociales 

contemporaine. 
Jeudi, à 1l! heures. 

• Quai d'Arve. 

1 h. 
Clin. médicale. 

de la psychiatrie 
i h. 

Université, s. 17. 
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M. le Dr Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiatrie spéciale. 

1 h. Lundi, à Hî heu1·es. Universit.§, s. 17. 

M. le l)r René Gilbert, privat-docent de radiologie médicale. 
Eléments de radiologie médicale. 

lieu au semestre d'hiver.] 

M. le Dr Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Pathologie genérale de ta syphilis. 1 h. 

Samedi, à 16 heures. Clin. derm. 

Mme Or Léono_re Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Cours d'ophtalmoscopie. - Détermination de la réfrac

tion. 
Samedi, à 17 heures. ! h. 

Clin. ophtalm.1 

M. le Dr Albert Jentzer, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de pathologie e.1:terne. 

Mercredi, à 17 heures. 
1 h. 

Hôp. cant. 

TuI. le Dr Salomon Katzenelbogen, privat-docent de thérapeutique. 
Questions choisies de thérapeutique cliniquR. 1 h. 

Marcli, à 15 heures. Hôp. canl. 
Cours théoriqite et pratique de laboratoire. 2 h. 

Mercredi, à 16 heures. Hôp. cant. 

NI. le Or Fritz Loup, privat-docent de thérapeutique cliniqne. 
Thérapeutique clinique. 

Lundi, à 18 heures .. i h. 
Hôp. cant. 

M. le Or Georges-Louis Regard, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de chirurgie. i h. 

Vendredi, à 17 heures. Hôp. cant. 

M. le Dr Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Seineiologie cardio-vascnlaire. 

Vendredi, à i7 heures. 1 h. 
Clin. méd. 

M. le Dr Raymond de Saussure, privat-docent de psychiatrie. 
La psychanalyse. 1 h. 

Jeudi, à 15 heures. Université, s. i7. 

M. le Dr Gustave Turrettini, privat-docent de médecine interne. 
Conférence de pathologie interne. i h . 

Mercredi, à i6 heures. Clin. méd. 

1 Rue Alcide Jentzer. 
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b) Ancien règlement. 

M. le or Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. i h. 

Mercredi, à i8 heures. Maternité. 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Alimentation et hygiène de l'enf'ance. i h. 

Samedi, à i8 heures. Policlinique. 

M. le or Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécolo~ie_ et d'obstétrique. 

[ A lieu au semestre d lllver. J 
M. le or Augustin Collomb. . 

R.épétitoire pratique d'ophtalmologie av~c. dém_onstrat~ons 
d'anatomie pathologique et de bacteriologie oculaires• 

Jeudi, de i6 à i8 heures. 

2 h. 
Clinique. 

M. le or Charles-Greene Cumst~:m. 
Cours analytique d'histoire de la médecine. . , . 
Conférences sur l'histoire ~e la philosophie dans l a.n~i

quité et ait moyen age au point de vue de l his
tolre de la médecine. 

M. le or René Koenig. 
Conférences de gynécologie. 

M. le or Stoyan Kreste:ff. 

2 h. 

2 11. 

2 h. 

2 h. Technique oto-rhino-laryngologique. 
l\fardi et vendredi, à H heures. Hôp. Gourgas -i_ 

M. le Dr Ernest Lévy-Du Pan. i h. Répétitoire de gynécologie. 
Jeudi, à i8 heures. 

Maternité. 

M. le or Charles Martin-Du Pan. 
2 h. Chirurgie in{ antile. . . . 

Mardi, de iO h. 30 a m1d1. Hôp. Gourgas, 

M. le l)r Rista Mitkovitc_~· , . . . 
Criminologie spéciale. - Le~ ~l(enes, cn,mmels. L_es demi

fous et la responsab1hte attenuee. _Le crnne pas
sionnel. Le crime politique. Le cnme des fol!les. 
La criminalité juvénile. La prophylaxie du cnme .. 1 h. , 

Vendredi, à i7 heures. Univ., s. 4-t. 

M. le Dr Charles Pei:rier. . . 
Cours pratique de diagnostic et de t_raiteny,en_t des affections 

chirurgicales de~ voies génito-u;i_naires (E~plora
ration, ca théténsme, lavages ves1caux, uretro- et 
cystoscopie, etc.). 

Vendredi, à 17 heures. 

1 Rue Gourgas, -15. 

i h. 
Clin. chir. 

M. le Dr Théodore Reh. 
Bactfriologie clinique. 
Hygiène sociale. 

M. le l)r Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. 

Mardi, à 16 heures. 
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Conditions d'immatriculation. 

2 h. 
1 h. 

i h. 
Maternité. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers és lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes t par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de méde
cine doivent produire un certificat de maturite conforme au R1'gle
ment fédéral. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions:d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
i 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep
tembre 1918; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions règlemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universitêset 
Académies étrangères, la licence licêale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mémes pour les deux sexes. 
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livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

*** 
N.B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de 

médecine doivent produire un certificat de maturité conforme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suivantes: 

i O Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justiti
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local, M. le Dr A. BÉTRIX, place du Port, i (heures de réception : 
U- i5 heures, sauf le jeudi). Les listes d'inscription seront closes 
le soir du jour indiqué au tableau affiché à l'Université comme 
terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont délivrés 
gratuitement par le 0oncierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° HI, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Cours de Vacances, 

Des cours de vacances pour candidats en médecine auront lieu 
du 5 au 30 septembre 1927 

Leçons et démonstrations pratiques par les professeurs de la 
Faculté et leurs assistants. - 33 heures par semaine pendant 4 
semaines. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
!.P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

Heures Lu.ndi Mardi 
7 à 8 

8à9 

9 à !O 

10 à H 

l0!./2 -'12 

H à '12 

Bujard 
Beuttner 

J.A.Weber 
Askanazy 
Du Bois 

Roch 

Kummer 

Ba ttelli 

E.M. 
Cl. obst. 

AulaE.M. 
J.P. 
H.C. 

H.C. 

H.C. 

u. 

Bujard E.M. 
Beuttner CL obst. 

J.A.Weber AulaE.M. 

Du Bois H.C. 

Roch H.C. 

Martin-Du Pan H.Ggas 

Kummer H.C. 

Martin-Du Pan H.Ggas 

Kresteff H.Ggas 

E 

Mercredi 
Bujard U. 
Beu ttner CL obst. 

J.A. Weber AulaE.M. 

Du Bois H.c. l 

Roch H.C. 

Kummer H.C. 

Batteli EJI. 

É E 

Jeu.di 

Beuttner Cl. obst. 

Bujard EJI. 
Askanazy !.P. 

Bujard E.M. 

Roch H.C. 

Kummer H.C. 

l.R. = Instilul J. J. Rousseau. 
P. = Policlinique. 
P.O. = Polie!. otorhinolaryng. 
l.U. = Institut méd. légale. 
Cl. lnf. = Clinique infantile. 
CL O. = Clinique obst. et gynéc. 
Cl. opht. = Clinique ophtalmolog. 
Cl. = Clinique particulière. 

Vendredi Samedi 
Bujard U. J.A.Weber AulaE.M. 
Beuttner CL obst. Beuttner CL obst. 

J.A.Weber AulaE.M. J. A. Weber Aula U. 
Askanazy 1.P. Beuttner CL obst. 

Askanazy I.P. 
Beuttner Cl. obst. 
Long H,C. 

Roch H.C. 

Du Bois l!.C. 
Wiki E.M. 
Veyrassat Pol. 

Kummer H.C. 

Batte Ili E.M. Battelli U. 
Wiki E.M. 

Kresteff H.G as Ve rassat g y Pol. 



Heures. Lundi 

.A. Weber i~ à15 J 
A skanazy 

1oài6 A 
F 

skanazy 
orel 

i6 à i7 

17 à 18 

i8 à 19 

ong L 
w 
B 

iki 
etchow 

ourfein 
eyrassa t 

G 
V 
p ugnat 

FAOU 

Mardi 
E.M. Naville I.U. 
I P. 

I.P. de Seigneux Mat. 
U.17 Ka tzenelbogen H.C. 

Ba ttelli u. 
H,C. 
E.M. Wiki u. 
H.C. Wœgeli Mat. 

Battelli E.M. 
Roch H.C. 

Cl. opht. Gautier Cl. inf. 
E,M. Veyrassat E,M. 
P,O. 

Roch H.C. 
G 
V 

ourfein Cl. opnt. Humbert 
E,M, 1veyrassat 

Pol. 
eyrassat E,M. 

Pugnat P,ü., 
Loup H.C. 

E (suite) 

Mercredi 

Ladame 

Ladame 
Cornioley 

Katzenelbogen 
Tunettini Cl 

Gourfein Cl 
Veyrassat 
Pugnat 
Jentzer 

A.A. 

Jeudi 
Askanazy 

----
A.A. Askanazy 
H.C. de Saussure 

Cristiani 

H.C. Collomb 
.méd. 

Cristiani 

.opht. 
E.M. 
P.O. Collomb 

H.C. 

Gourfein Cl , opht. Cristiani 
Veyrassat 

Pugnat 
Aubert 

E,M. Humbert 
Lévy-Du Pan 

P.O. 
Mat. 

Vendredi 
I.P. J.A. Weber U. 

Naville LU. 

!.P. de Seigneux Mat. 
U. 17 

I.H. Askanazy I.P. 

Cl. 

I.H. Beuttner Cl. obst. 

Gautier Cl. inf. 

Cl. Mitk.ovitch U.44 
Regard H.C. 
Saloz Cl.Mét 
Perrier Cl.Méd. 

LH. 
H,C. Humbert Pol. 
!lat. 

Samedi 
Askanazy l.P. 

Askanazy !.P. 

Cristiani LH. 

Golay H.C. 

Cristiani Lli. 

Gourfein-Welt Cl.opht. 

Cristiani LH. 

Audeoud Pol. 
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Président de la Commission : M. le Professeur n, Hector CRISTIANL 

M. le Dr Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires ; traitement 

opératoire et conservateur des affections dentaires. 
Eauercices pratiques. 14 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 14 à 17 h.; 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire. 

Cours théorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. le Dr Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
de 8 à 10 heures. Inst. dent. 

Art dentaire théorique. E.xtractions. Hygiène dentaire. 1 h. 
Mardi, à 7 heures. Inst. dent. 

Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 1 h. 
Vendredi. à 7 heures. Inst. dent. 

M. le Dr Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de prothèse gén1frale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. 1 h. 
Jeudi. à 7 h. 30. Inst. dent. 

M. le Dr François Pfreffli, prof. à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mercredi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 

17 heures. Inst. dent. 
Cours théorique. 

Vendredi, à 18 heures. Inst. dent. 

M. le Dr Eugène Bujard, prof. extr. à l'Université. 
Stomat(llogie normale. ~ h. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. Ecole Méd. 
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M. le or Charles Julliard, prof. extr. à l'Universilé. 
Chirurgie générale. i h. 

Mercredi, à 10 heures. Inst. dent. 

M. le or Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à H heures. Inst. dent. 
Stomatologie clinique. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. Inst. dènt. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1'.:!! heures ; 
le mardi, le jeudi et le samedi, de 14 à 18 heures ; le lundi, le 

mercredi et le vendredi, de 14 à 19 heures. 

Conditions d1admission. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 6!i,). 

Au nom de l'Université, 

Le Reeteur, 

William E. RAPPARD. 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE,. le 9 février '1927. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'fostruction publique 

A. ÜLTRAMARE. 



1 S E 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 à 8 Bardel Guil!ermin Bardel 
-- --

8 à 9 Bardel Bardel Bardel Bard et Bardel Bardel 
Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin 

Bujard E.M. 
\) à rn llartlel Bardel Bardel Bardel Bal'det Bardel 

Guillermin Guillermin Bujard E. M. Guillennin 
--

10 à il Jullian1 

11 à 12 Wartmann Wartmann Wartmann 

l 1 à rn Métral Métral Métral Métral Métral 

Hî à i6 Méll'al Métral Métral Métral Métral 

16 à 17 Métral Métral Métral Mélral Métral 

17 à 18 Pfœffli Pfœffli Pfœffl i 

:i8 à i9 Pfœffl i Pfœffl i Pfmffli 
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PRIX UNIVERSI1'AIRES 
qui seront décernés de 1927 à 1929. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

iO0O fr. - Sujet: Le mouvement néoscolastique contemporain. 
Le prix sera décerné en juin 1927. 
Les mémoires devront êlre remis au Recteur de l'Université 

avant le 1er janvier 1927. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
iO00 fr. - Sujet : La reine Marguerite, sœur de François Jer, 

et sa cour (Dames Pt capitaines, humanistes, luthériens, ((libertins))). 
(D'aprés la correspondance et les œuvres de Marguerite, les lettres 
de Calvin, etc.) 

Le prix sera décerné en juin 1927. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er Janvier 1927. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de Frédéric Rauh. 
Le prix sera décerné en juin 1928. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. ts.. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent .le droit d'en prendre copie. 

1 
f -61-

Prix Théodore Claparède. 
L'U_niversilé ùéce~nera, en juin 1928, un prix de six cents {rancs 

au memorre 1~ plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue frimçaise, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 1928. 

OISPOSI'fIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours deVl'ont être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
. ~'Université d_écernera, en juin 1928, _un prix de mille francs, 
al _auteur ~u m_eilleur mé1:no1re s?r u°: suJet_géograpllique (géogra
p~ie ~athemati_q_u.A, physique, b10log1que, economique et sociale, 
h_1stonque, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géoara-
phique). b 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le i er janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois lan()"ues 

nationales (français, allemand ou italien). b 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 2o exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 
ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FOl'1DATI01'1 HARVEY 

Bourse Thomas Harvey. 
. La bourse Thomas Harvey, au montant de mille francs, destinée 

à, de~ voy~~e~ cl'étu~e e~ pays de langue anglaise, est décernée par 
l Umvers1te a la smte d un concours ouvert aux étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux clernières classes 
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de la division supérieure du Collège de Genève et qui son( imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril i926 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 1929, un prix de mille francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Les étiidiants anglais et américains à l'Académie de Genève 

au XVIIe et au XVIJJe siècle. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier i929. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMrnR. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 
auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les travaux présentés devront être rédigés en langue 
française ou anglaise, dactylograplliés en trois exemplaires. 

ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1928, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Fa cul té des Sciences avant le 1er janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re-
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. . 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscn!, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et u111vers1-
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

l 
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4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Facullé des Sciences décernera, en juin i928, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de matbémaligues pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à ,concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
déra lion. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm, Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1928, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Facultè. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier i928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

'1. - Sont admis à concourir pour ce prix : 
1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences,étudiants 

ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considéra t.ion. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française (ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
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j_e la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certifictat d'la~-
1 é., és dans un concours son exc ms. 
titude et le_s travad~x d Ja. co;:~~10ire manuscrit celui-ci doit être 

Si le prix est ecerne a u · · ' l' t r en con 
déposé à la Bib~i~th~que publi

1
que et ,1._ltyve~·s~~l\~t~ra~fo~~ les deu; 

serve la propnete littéraire. orsq_u_1 . 
auteurs doivent satisf~ir:1 au~ .~opn

1
~;~~~J 1:u~o~::~t-es d'égale va-

3. - Dans le cas ou I ser a1 . d si l'un de ces mémo1-
leur, le prix pourra ê_tr~lartage.e~fg~nd'~~ronomie, de Géodésie 
res d'égale valeur traitai yne qu . t dée à ce mémoire-là. 
ou de M~téorologie, la P1:~férâ~ce r~~rJ~u:~~1~ à la même personne. 

Le pnx ne pourra pas e_ re e?e . 1 é ires présentés 
4,. - Si le prix ne pouvait pas etre d1cernf, esdm ;îx serait attri

n'offrant pas une valeur suffisante, a va eur u faveur d'un Gene
buée à une bourse de recherches ou d~ voya§e _en Cette bourse 
vois é~udiant 01._1 gra?~é dde la_ F~cult\~~~é~

1
;~cf:, prix aurait dû 

devrait s1 possible et1e onne~ an? l' é suivante. L'at
être décerné; sinon elle devra_ etr~ ~e~ernée ann e lté sur le r 
tribution de cette bourse serait dec1dee par l~ ~ac; , lté P 
avis d'une C_ommi~sion présidéedpa:· let ~~J~~ir eu; ra;~;ort 

0

prélimi-
Les candidats a la bourse ev1 on 

naire exposant les buts qu'ils se proposent.'té attribuée sera tenue 
La personne à laquelle la boui:se aura e ·t r les· résultats de 

d'envoyer au Doyen de la Faculte un rappo1 su 
son activité scientifique. , . t' ultérieurement pour obte-

Ce rapport ne pourra pas etre presen e 
nir le prix Plantamour-Prevost. 

=1B&= 

Fonds Ernest Solvay, . 
pour recherches sur cles wjets cle chimie théonqite. 

. d -.-. t-. de Marignac et de Stas, M, E · 
En mémoll'e de la féco~ e act1,v1, e niversité de Genève, d'un capi

Solvay' de Bruxelles, _a fa1 t ldon _a 1 U bsides destinés à subvenir aux 
tal de Fr. 5,000 • -, a emp oyei en su . • 1 é · e (la détermi-
frais de reche:ches su~ des suJt. et)s d~ ch;~~~ea~l 

1 
L~~~~~toire de chimie 

nation des poids atomiques, e c. execu 
théorique de l'Université. de adressée à la Com-

Ces allocations sont acc?r~ées sur de~an_ du Directeur du labo
m·ission cles Fonds iiniversitaires, avec preav1s 
ra toire de Chimie théorique -

FACULTÉ DES LETTRES 
Prix de littérature française. 

(Fondé par l\I. Cll. Hentsch.) . d 1·tt' 
. . 19'?>8 un pnx e i e-

La Faculté des Lettres décernera, en JUill, • ' 

rature française de cinq cents francs. 
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Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier '1928. lls doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amie!. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1929, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de litté
rature dont le choix est laissé aux candidats (littérature pure, his
toire littéraire, critique littéraire, philologie, à l'exclusion des nou
velles et des romans). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1929. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. ~- - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre, Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
Wondé par M. Auguste Blondel,) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1929, un prix de quatre 
cents francs, destiné ;\ récompenser une étude de papyrologie. 
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fLe sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doven de la Faculté des Let-

lires avant le 1er janvier 1929. · 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

-suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
ie nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
:La Faculté des Lettres décernera, en juin 1928, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de Scien
,ces de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
,ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier 1928. 

DISPOSITlONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 

un établissement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 

langue francaise. 
Les travatix doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 

écrire. 
L'a11teur couronné garde la propriété de son œ1:1vre; il deyra en 

,remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et umvers1-
sit11i,r,e. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1928, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. _ , 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs._ Sont admis a 

concourir tous les étudiants suùsPs sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et portei,

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculte 
de Droit avant le ,1er janvier 1928. 
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Prix Bellot. 
La ~aculté d~ üroil décernera, en juin 1928, un prix à l'auteur 

du meilleur memo1re ou de la meiJleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à six cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 1er janvier 1928. 

Prix Joseph des Arts. 
La Fa_culté de Droit dé_cernera, en _juin 1928, un prix de mille 

francs a l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. · 

Le concours est ouverl à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent élre rédigés en langue française et porter 

le not1; de le~r auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
F'aculte de Dr01 t avant le 1er pnvier 1928. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1928, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
La protection de la personnalité (art. 27 et 28 C.C.S.). 

Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 
s'.1isses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cmq ans accomplis à la clôture du concours ' 

Les mémoires doivent être inédils, rédigés en lang·ue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le ter janvier 1928. 

Le prix pourra être partagé. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 
. ~a Faculté dé~ernera, ,en j_uin Hl27, un prix de cinq cents francs 
al auteur du meilleur memoire sur la question suivante: 

L'auteur du Livre des Actes. 
½es mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo

logie avant le 1er janvier 1927. 
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Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1927, un prix de àeu.r cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 

Prix Munie!'. 
La Faculté décernera, en juin 1928, un prix de cinq cerits francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Le Commentaire de Calvin sur Esak 

Les mémoires doivent être remis au Oo-yen de la Faculté avant le 
i er janvier 1928. _ 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIERE ET MUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatr~cul~s 
dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depms six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en 'l héo-
logie ou l'examen reconnu équivalent. . 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; 1\ ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran-
ç.aise. 

Prix Georges Fulliquet. 
La Faculté décernera, en juin Hl28, un prix de quatre ~ents frfncs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systema
tique (dogmatique, histoire des do~mes, arol?gétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laisse aux conc?rrents., 

Sont admis à concourir: '1 ° les étudiants de la Faculte de Th~o
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours sont dans leur dernière année d'études ; 
2° les candidats au bacca'lauréat de la Faculté de Théologie de l'Uni
versÙé de Genève qui, à cette même date, ont pas~é leurs dernie~s 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théolog10 
de l'Université de Genève qui, à cette même date, ont obtenu lenr 
grade depuis moins de deux ~ns. A • • , • , , 

Les mémoires présentés do1ve~t etre médits ~t red1ges en f_ran
çais. Ils porteront une devise qm sera reprodmte dans un ph ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

Ils devront être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le i er janvier !928. 

LTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de douze cents francs sera dé~erné e_n juin 

1928 à l'auteur du meilleur mémoire sur la quest10n smvante, 
posée par la Faculté : 
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Perturbations du système nerveux vé_qétatif dans tes alf ections 
de l'ax;e cérébro-spinal. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le ter janvier 1928, au Doyen de la Faculté de Médecine, pour 
être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en 
juin 1927, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Radiothérapie de la tuberculose en chirurgie. 
Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 

remis avant lei er janvier J.927, au Doyen de la Faculté de Mt:>decine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
1° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
:.!0 Les docteurs diplômés de la Faculté de. Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemolaires pour la Bi-
bliothèque et les professeurs de la Faculté. -

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin !928, un prix de trois 

cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée.;: 

DISPOSITIONSlRELA TIVES A !CE PRJX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprima lur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le t.er janvier 1928. Elles peuvent être présentées soit par le 
eandidat, soit par un professeur. 

Au nom de l'Université: 
William E. 8,APPARD, .Recteur. 
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E RAI DU RÊ LE E 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 28 Septembre 19i8. 

Des étudiants et des œuditewrs. 
Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 

auditeurs. 
Les personnes qui veulen_t ~tre im~atr:icul~e~ comme _etudiants 

doivent s'adresser au Secreta1re de 1 Umvers1te, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en- déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les etudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'mscnre 

pour les cours d'une autre Faculté. . . 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professe1:r, les _chn~ques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculte de medec1~e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. . . 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les tr~Hs P!'e-
mières semaines après l'ouverture de chaque semestr_e, une m,~cnp
tion pour chacun des cours ou des exercices prat1qu~s qu 11s se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la 101._ 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre,_ par tou_s les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'auditenr suit les cours, par le 
D011en de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétnbutions, ainsi que les droits unive;sit~ires _pour les Pra

des, sont perçus par le Caissier-comptable del Umverslté, sous l ms-
pection du Recteur. . . . 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent parer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les porteurs?': certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de l'Ecole supeneure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et supérieur:e d~s Jeune~ 
filles de Genève sont dispensés de cette fina~ce. Les etudiant~ q~1 
passent d'une Faculté dans une autre o~ qm rentrent dans l l!m
versité après l'avoir temporairement qmtté~, ne sont pas astremts 
à payer une nouvelle finance d'immatricula t1on. 
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Les étudiants immatriculés Jans une université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de leçon par semaine : à 6 fr. pour les étudiants et à 10 fr, 
pour les auditeurs. 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée clans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade de bachelier, 100 francs ; 
Pour le grade de licencié, 150 francs; 
Pour le g-rade de docteur, 300 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 150 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, iOO fr.; 
Pour les certificats pédagogiques, oO francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement du français mo

derne, 50 francs ; 
Pour le diplôme de Hautes Etudes commerciales, ioO francs; 
Pour le diplôme d'expert-comptable, 300 francs. 

Des grades et des e:ramens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
1° Baccalauréat ès lettres; ès sciences médicales; en théologie. 
2° Licence ès lettres; ès sciences ma Lt1éma tiques; ès sciences p hy

siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; és sciences 
biologiques; ès sciences sociales; ès sciences économiques; en socio
logie; ès sciences politiques ; ès sciences commerciales ; en droit ; 
en théologie. 

3° Doctorat ès lettres, en philosophie; ès sciences mathématiques; 
ès sciences physiques; ès sciences naturelles; ès sciences biologi-

1 La demande doit être présentée dans les qninze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 
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ques; ès sciences psychologiques; ès sciences économiques; en socio
logie; en droit; en théologie; en médecine; en médecine dentaire. 

4° Diplôme d'ingénieur-chimiste; diplôme de pharmacien; di
_plôme de Hautes Etudes commerciales; diplôme d'expert-comptable. 

5° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences.- Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. - Certificats 
pédagogiques. 

Les étudiants ont à payer, outre la rétribution pour les cours : 
!) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
4,) La cotisation de membre de l'Association générale des étu-

diants (fr. i). 
Les étudiants de la Faculté des Sciences et ceux de la Faculté de 

Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires ; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université et à la 
Caisse de l'Université. 

Toute personne étrangère au canton df'! Geuèvf'I qui demande 
son immatrieulaiiou à l'Université, son inscripHon à de1-1 
cours, soit comme étudiant régulier, soit comme auditeur. 
ou sa réinscription après avoir interrompu se!il étnfles, doil, 
après s'être présentP.>e au Secrétariat de 1-~iversifé, s'an
noncer au Bnreau des Permis de séjour et ,l'établiss .. ment, 
Hôtel de Ville n• 10, en vue de la régularisaafon de son séjour 
à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. TINGRY (constitué en 1821), µour l'euseignement de la chimie. 
2. DAVY (1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT ( 1836), pour prix décérné par la Faculté de Droit. 
'I!. HENTSCH (i8i4), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Hertri D1sDIER (1.864) pour prix décernés par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
7. A11nEL (1885), pour prix décerné pada Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (.l.885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE DU SÉNAT (1.889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. BizoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
1 i. Edgar AUBERT (1.892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
i2. GoMARIN (1.894), pour l'Université. 
I3. CHENEVIÈRE-MONIER (1894,), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
14. MULLER (:1.896), pour le Labo ra Loire de botanique systématique. 
15. Théodore CLAPARÈDE(i896), pour prix décerné par l'Université. 
16. Joseph DEs ARTS (1.900), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
17. GRMBE (1904), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPARÈDE (1.908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
l9. Edouard GANS (1.909), pour prix décerné par la Faculté des 

Scienct>s. 
20. DES ANCIENS ErnD!ANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (1.909). 
21. PLANTAMOUR-PREVOST ( 1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. · 
22 RLONDEL (HHi), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HHi), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
2'l. P~ul Dur1101x (1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. Etienne GrnE ( t P23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. Gom;FROY (1923), ponr la Facullé de Droit. 
27. Dr Jean KESER (1924), pour la F~culté des Lettres. 
28. Or Constrntin ToPAu (1925), pour la Facnlté des Sciences. 
29. · Société anonyme or A. WANDER (1921'5). 
:30. Or Emile fü~RGER (1926), pour prix décerné par l'Université. 
3L Georges FuLLIQUET (1926), pour prix décerné par la ~'acuité de 

Théolog-ie. 
31. Eugène RICHARD (1927), pour la Faculté de Droit. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ .DE GENÈVE 

Formé de représentants de l'Universit~ et de ses diverse~ Facul
tés de déléaués de la Société Académique et de la Société des 
An~iens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux intérêts 
de l'U ni versilé, le Co mité de Patronage des .Etudiants a pour but 
de faciliter le séjour à Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaitre l'Université et ses ressources. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de Patronage, à l'Université. 

Pour pension§ et logement"', on peut aussi s'adresser au 
Bureau officiell. et gratuit de irenseignelll.ents, place des Ber
gues, 3. 

~--

CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du i" mars i876 et d)l 9 octobre 1909). 

ART. 2. - La fondation a pour but : 
1. 0 de subventionner à Genève, pour leurs. études, des élèves ré

guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à çon,dilion: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec. la; réserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève; 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; 

2° d'aider pour leùrs études ultérieures dans ?il a~tre canton_ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nat10nahté genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité-du Gymnase _ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués par lents aptitudes et 
leur travail. 

Les requêtes doivent être adtessées à M~ le Prési-
dent du Comité avant le 1er octobre. . 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin 1.919) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'Université de Genève, a pour but de subvenir aux frais qu'au
raient à supporter les étudiants en cas de maladie. 

(Demander les Statuts au Secrétariat de l'Université.) 

Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 
La Salle des Journau.x, dirigée par un comité de professeurs et 

d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. 5). Ils 
peuvent la fréquenter de 9 heures à midi et de H à rn heures. Le 
samedi la Salle des Journaux est fermée à 4 heures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. illoynier ou Salle des Periodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudiant, à :VIM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 1.4 à 19 heures (le samedi jus
qu'à 1.7 heures). 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours : en été, 
de 9 à 12 11. et de H à 18 h., sauf le samedi après-midi; en hiver, 
jusqu'à i9 h., de 20 à 22 h., et le samedi jusqu'à i7 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de 1.3 
à 1.6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures à midi, et de H à 18 heures (le samedi jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les jours de fêtes de l'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 
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Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Sciences économiques et sociales, Droit 
et Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 

Le Jardin et le Laboratoire de Biologie alpine de la Linmea, à 
Bourg-Saint-Pierre (Valais) ( ouverts du :1. er juillet au Hi septembre), 
s'adresser au Directeur, M. le prof. R. Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Maurice Bedot, Dr ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Brique!, 
or és sciences. 

Les Archfres de l'Etat, moyennant l'autorisation de !'Archiviste, 
M. Paul-E. Martin, Dr ès lettres. 

Le Musée d'Art et d'Histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 
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ADRESSES DE JY.rnt LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, Emile, Délices, iO. 
Askanazy, Max, rue de Candolle, l.6. 
l:lally, Charles, rue Prevost-Martin, 53. 
Bard, Louis, avenue Jules-Ferry, 4. Lyon. 
l:lattelli, Fréderic, boulevard des Tranchées, i4. 
Beuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives, 46. 
Bohnenblust, Gottfried, avenue des Vollandes, 2. 
l:lorel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
l:lorgeaud, Charles, Onex. 
l:louvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, li,_ 
Bovet, Pierre, chemin de Floris~ant, 47. 
l:lreitenstein, Jules, rue de Veyrier, 6, Carouge. 
Briuer, 1'mile, quai du Mont-Blanc, 25. 
Bujard, Eugène, place Claparède, 4. . 
Chaix Emile, chemin des Cottages, 28 bis. 
Chava'nne, Louis, rue G.-Lesc~ot, l.. , , 
Cherbuliez, Emile, avenue PetJt-Senn, 3'.!l, Chene-Bourg. 
Chodat, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pmchat. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, 4. Champel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
Giaparède, Edouard, avenu~ de_Champel, H. 
Glaparède de, Hugo, chemm Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 35, Chêne-Bong-eri~s 
<Jristiaui, Hector, Corraterie, m. 
De Crue, Francis, La Petit_e Pierrière, Chambésy. 
Deonna, Waldemar, chemm des Fourches, Cologny 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Duparc, Louis, Ecole de Chimie. . 
Duprat, Guilllaume-Léouce, cours de Rive, 6. 
Eternod, Auguste, Juan les Pins, France. 
Fehr, Henri, route de Florissant, i~O-
Folliet Edouard rue de la Crn1x-d Or, U!. 
Francois Alexis' route de Florissant, 8. 
Gaillârd,' John, c'ours des Bastions, !3 . 
. Gantier, Pierre, chemin du Square,_ 3. 
Gautier, Raoul. avenue Marc-Monmer, 4. 
Gourfein. David. quai du Mont-!3lanc, 25. . 
Grandjean, Frauk, chemin de M1rem~nt, 29 lns, Champel. 
Guye, Charles-Eugène. route _de_ Florissant, 4. . 
Guyénot, Emile, ch. des Arp1llieres, Chêne-Bougenes . 
Hersch, Liebmann. clos Belmont, route deChêne, 28 bis. 
Humbert, Gustave, rue de l'Université. 4. 
Julliard Charles, rue du Rhône, 2. 
Kadeu, Erich Haus, rue d'Italie, 9. 
Kummer Ernest, avenue de Champel, io. 
Ladame, 'Charles, Asile de Bel~Air, Chêne. 
Laskowski, Sigismond. La Joliette, HO, rue de Carouge. 
Lenduer. Alfred, rue Emile-Yung, 6. 
Logoz Paul boulevard Helvétique, 4. 
Long,'Eaou~rd, boulevard Helvétique, !.o. 
Maiche Albert avenue des Vollanàes, 2. 
\fartin,' Alfred.' chemin de la Petite Gradelle, Frontenex. 
Martin, Victor, Bachet de Pesay, par Carouge 



- ï8 -

c11JM. :\Jayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, 10. 
Milhaud, !!:dgard, rue St-Victor, 8. 
l\lirimauolï, Dmitri, rue Tœp!Ier, H bis. 
Moutet, Edouard, quai des Eaux-Vives, 4. 
Murel, Ernest, roule de Florissant, o5. 
Naville, Adrien, chemiu Dumas, 8, Ghampel. 
Oltrarnare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Oltrarnare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, i9, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, i3. 
Pillard, Eugène, chemin des Collages, 36. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Pngnat, Amédée, rue Tœpffer, H bis. 
Rappard, William-E., Valavrnu, près Genève. 
Reverdin, Henri, route de Chéue, :124, Cllêne. 
Reverdin, Jaques-Louis, Rive de Preguy, Genève. 
Richard, Albert, Corraterie, 2/J,. 
Ritter, ~:ugèrie, chemiri des Cottages, 3. 
Roch, Maurice, avenue Jules-Crosnier, li,. 
Rnchat, Ernest, avenue Léori-Gaud, 7. 
Sarasin, Charles, Grand-Saconnex. 
Schidlof, Arthur, avenue du Mail, 26. 
de Seigneux, Raoul, chemin de Vert-Pré, 23, Conches. 
Seitz, Charles, ru?. de !'Evêché, 7. 
Tœndury, Haris, chemin de l'E~calade, 3. 
Veyrassat, JAan-Alfrerl, rue du Colombier, m. 
Wavre, Rolin, rue LeFort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, rue Bellot, H. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, i5. 
Wenger, Paul, chemin de Miremorit, 35. 
Werner, Charles, route de F'lorissant. 4. 
Werner, Georn:es, avenue Paul-Chaix, Chêne-Rougeries. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. 

CHARGÉS DE COURS 

l\lM. Burky, Clrnrles, quai des Bergues, 29. 
Carry, Paul, rue de Candolle, 17. 
DuBois. Charles. rue Sai11t-Lf\Q"er, 4. 
(:;ampert, Angnste, me Tœpfter, H bis. 
Lernaîl.re, Au<ruste, ru?. des Plarrtaporrêts, 2. 
Ncwille, F'r:,ncois, me Saint-Léger, 8. 
Pittarrl, EdmÔnrl, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Thibaude[. Albert, rue Merle-d'Aubigné, 3. 
Valericien; Charles, rue des Caroubiers_, 22, Acacias. 

PROFESSEURS A L'IIIISTITUT DENTAIRE 

MM. Bar<let, Albert rue de Candolle, i8. 
(;11illermin, Paul. rne dn Stand, 62. 
l\!Atral, Ernest. quai de l'llR, Hi. 
Pf;effli, Francois. rue de Candolle, H. 
Wartman ,1, èharles, boulevard Hel vélique, m. 
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MM. Armiujon, Pierœ, villa Bien-Sis, les Plariches, Montreux. 
Autiert, Louis, cours des Bastions, i6. 
Amteoud, Henri, boulevard Hel vet1q ue, !7. 
Babel, Antony, rue des Penpliers, 26. 
Benrub1, Isaac, avenue Luserna, il. 
Bero-ner, Georges, presbytère de Ge11tbod. 
Betctwv, Nicolas, rue dn 31-Décembre, i5. 
Bétrix., Albert, place d n l'ort, 1. . 
Bo1met Josepl1, avenue du Mervelet, H, Peltt-Saconnex. 
Borloz,' Arnold, rue Sénebier, 14. 
Bouchardy, François, rue Henri-~lussard, 26. 
Galeb, Albert, rue Bovy-Lysberg, 8. 
Chaix, A11dré, route de Cl1êne, i8. 
Chodat, Fernand, chemin dt1 Square, 1'. 
Collomb, Augustin, rue de Lausarrne, i07. 
coruioley, Charles, me Général-Dufour, :12. . 
courtois, Louis-John, r_ue .Henn-,11 ussard, 3, Eaux-Vives. 
Cramer, Alec, Corralene, m. 
Cuendet, Georges, chemin de Miremont, m. 
Cumston, Charles-Greene, rue Bellot, 3. 
Ferrero, Paul, clrnmiri de la Croisette, Vernier. 
Flonrnoy, Henri, rue de Morrnet,er, 6. 
Fore!, Oscar-Louis, La Métairie, Nyou. 
Georg, Alfred, chemin Dnmas, 18. Cliamp·e1. 
Gilbert, René, rue de Hollande. 16. 
Gola v, Jean, quai drs Bergues, 27 

.i\!m• Gour"reiu-Welt, Léorwre. quai du Mont-Blaric, :!5. 
,lM. Grodensky, Michel, chemin de Mire1,no111, 21. A. 

Gvsin Marcel. boul,ward du Porrt.-d Ane, 6. 
Hamb{uger, Ludwig. qnai des Eaux-Vive,, 1.6. 
Hassler Otto. chalet dn Jnra, ch. des Esserts, Petit-Laricy. 
Heinis, 'Hugo, rue Pré-Jérôme, 15 bis.. . 
Hochreutiner, B. P. Georges, rne St-Victor, iO, Geneve. 
Jeritzer AlhArt. rue de !'Uni versitf\, 8. 

Mm• Karnen~ky, Ari.na. plaçe Claparèrle, 5, 
.l\lM. Katzenelliogen, Salomon, chemirr Mirernorit, 35 D. 

Kœnig, René. chemin du Squarn, 3. 
KresteEt, Stoyari, me Gé11éral-011four, H\. 
Lago!ala, Heori, rue de Candolle, i6. 
Lévy, Fernand, rue Cavour. 5. 
Lévy-Du Pan, Ernest, a venue rle la Gare, 4, Lausanne. 

Ml1, Long. Panline. Le Ver ·er, chemin Liotard. 
MM. Lnup, Fritz, boulevard des Philosoplles, i4. 

J\fa.rti11, Paul-E., ronlA de Flnrissant, 9. 
Martin-Du Pan, Clrnrles, rne Srrieliier, 20. 
Mercier. AlfrPd, chemin Santter, Hî. 
Mitknvitch. Rista, rne Sai11t-Victor, 8. 
Naville, André, boulevard de la Tour, 6. 
Pa.gès. Antoine, avenue de Gharnrel, 45. 
Paréjas, Erl01rnrd, avenne Hfmri-l)unant, iil. 
Perrier, Gharles, nie de C:rndnlle, ·12 
Pictet Arnold, rne rle Lansanne, 102. 
Privat. Erlmonrl, houlevard cln Théâtre, 12. . 
Regarrl, (:;eorQ"es Lrmis, ronrl-pninl de Plarnpala1s, 5. 
Rfih, Tliénrlore, me rie llollande, 10 
R,werdin. Lonis. rnute de Chrne. 20. 
Rogflt, Francois-·F'rPdéric, Lfl Manoret, Vandœuvres. 
Rnnssy, AlhÀrt, chPmin rie noclies, 2 
Saloz, Charlie, avenue Marc-l\Ion111er, 1. 
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MM. de Saussure, Raymond, Tertasse, 2. 
Sechehaye, Albert, rne de l'Université, 5. 

M"• Sommer, Louise, rue du Conseil-Général, 3. 
MM. Thomas, Frank, clos Belmont, route de Chêne. 

Tht1dichum, Georges, chemin de !'Escalade, L 
Tiercy, Georges, villa La Pelouse, Versoix. 
Turrettini, Gustave, rue du Rhône, 2. 
Velleman, Antoine, chemin Dumas, 17, Champel. 
Waegeli, Charles, avenue Pictet-de-Rochemont, lli. 
Walther, Léon, chemin de Miremont, 35. 

M11• Welt, Ida, plateau de Champel, 10. 
MM. ZaytzelI, Nicolas, rue de la Servette, 75. 

Zbinden, Louis, rue Saint-Ours, 5. 
Ziegler, Henri de, rue de l'Ecole-de-Médecine, !i. 

Secrétaire de l'Université: 
M. Roussy, Albert, Université. 

Caissier-comptable de l'Université: 
M. Mossaz, John, Université. 

Commis: 
M. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 

Appariteur des facultés : 
M. Brisselet, Paul, Université 

M. Clément, Emile, Université. 

M. Francoual, Abel, Ecole de Chi
mie. 

M"" Becchio, Julie, Ecole de [Méde
cine. ~\,, 

Mm• Brisselet-Chollet, Hélène, Instî
tut pathologique. 

~Jm, Ludy, Emma, Maternité. 

!IL Cornamusa, Alphonse, Clinique 
infantile. 

M. Sommer, Robert, Policlinique. 
M. Clément, Francis, Institutd'Hy

giène. 
M"'• Grosfort, Clotilde, Just.Dentaire. 
M. Vatré, Simon, Institut de méde

cine légale. 
M. Vallier, John, Observatoire. 




